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Andalis Capital Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 30, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 162.732.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the twenty-sixth day of July.

Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

PK Consulting GCV, a company incorporated under the laws of Begium, having its registered office at Jef Buyckxstraat
136, 2300 Turnhout (Belgium), registered with Turnhout (Belgium) Trade and Companies register under number
0478981247,

here represented by Mrs. Mélanie Sauvage, attorney-at-law, with professional address in Luxembourg, by virtue of a
power of attorney given under private seal.

Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing party and the
undersigned notary, will remain annexed to this deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as above, has requested the undersigned notary, to state as follows the articles of
incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “Andalis Capital Partners S.à r.l.” (the Company). The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and,
in particular, the law of August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incor-
poration (the Articles).

Art. 2. Registered office.

2.1. The registered office of the Company is established Luxembourg City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be
transferred within the municipality by a resolution of the board of managers. The registered office may be transferred to
any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the
conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. Where the board of managers determines that extraordinary political or military
developments or events have occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the
normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and
persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these cir-
cumstances. Such temporary measures have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, remains a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.

3.1. The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intel-
lectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds including, without limitation,
the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. The Company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorisation.

3.3. The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The company may, either directly or through any affiliate or any other external service provider, develop and
promote both in Luxembourg and abroad and by all means, investment funds with which the Company has concluded a
service agreement, and more generally any activity contributing to the national and international development of these
funds.
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3.5. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

3.6. In any case the Company will not make transaction, subscription, conversion or redemption of shares of the Fund
nor accept orders or payments from third parties in that respect.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited duration.

4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or several shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) represented by one hunderd and

twenty five (125) shares in registered form, with a par value of one hundred euro (EUR 100.-) each, all subscribed and
fully paid-up.

5.2. The share capital may be increased or decreased in one or several times by a resolution of the shareholders, acting
in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.

6.2. Shares are freely transferable among shareholders.

Where the Company has a sole shareholder, shares are freely transferable to third parties.

Where the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to
the prior approval of the shareholders representing at least three-quarters of the share capital.

The transfer of shares by reason of death to third parties must be approved by the shareholders representing three-
quarters of the rights owned by the survivors.

A share transfer is only binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by, the
Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

6.3. A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by each shareholder upon request.

6.4. The Company may redeem its own shares provided that the Company has sufficient distributable reserves for
that purpose or if the redemption results from a reduction of the Company's share capital.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which sets

the term of their office. The managers need not be shareholders.

7.2. The managers may be removed at any time (with or without cause) by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they constitute the board of managers (the Board)
composed of class A manager(s) and class B manager(s). The class A shall be composed of Luxembourg resident manager
(s). Any reference in the Articles to the managers, without mention of their class, shall mean the managers of any class.

8.1. Powers of the board of managers

(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of
the Board, who has all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the corporate object.

(ii) Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the Board.

8.2. Procedure

(i) The Board meets upon the request of any two (2) managers, at the place indicated in the convening notice which,
in principle, is in Luxembourg.

(ii) Written notice of any meeting of the Board is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,
except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.

(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full knowledge
of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a manager, either before or after a meeting.
Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously
adopted by the Board.

(iv) A manager may grant a power of attorney to another manager of the same class in order to be represented at any
meeting of the Board.

(v) The Board can validly deliberate and act only (i) if a majority of its members is present or represented and (i) if at
least one class A manager and one class B manager is present or represented. Resolutions of the Board are validly taken
by a majority of the votes of the managers present or represented, including the votes of at least one class A manager
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and one class B manager. The resolutions of the Board are recorded in minutes signed by the chairman of the meeting
or, if no chairman has been appointed, by all the managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. The
participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and held.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers Circular Resolutions), are valid and binding as if
passed at a Board meeting duly convened and held and bear the date of the last signature.

8.3. Representation

(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the joint signatures of any class A manager together
with any class B manager.

(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have
been delegated by (i) any class A manager together with any class B manager or by (ii) the Board.

Art. 9. Sole manager.
9.1. If the Company is managed by only one manager, of any class, any reference in the Articles to the Board or the

managers is to be read as a reference to such sole manager, as appropriate.

9.2. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.

9.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have
been delegated.

Art. 10. Liability of the managers.
10.1. The managers may not, by reason of their mandate, be held personally liable for any commitments validly made

by them in the name of the Company, provided such commitments comply with the Articles and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders circular resolutions.
11.1. Powers and voting rights

(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way
of circular resolutions (the Shareholders Circular Resolutions).

(ii) Where resolutions are to be adopted by way of Shareholders Circular Resolutions, the text of the resolutions is
sent to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders Circular Resolutions signed by all the share-
holders are valid and binding as if passed at a General Meeting duly convened and held and bear the date of the last
signature.

(iii) Each share entitles to one (1) vote.

11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures

(i) The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing at the initiative of any manager or
shareholders representing more than one-half of the share capital.

(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days in advance of the date of
the meeting, except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.

(iii) General Meetings are held at such place and time specified in the notices.

(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves as duly convened and informed of the
agenda of the meeting, the General Meeting may be held without prior notice.

(v) A shareholder may grant a written power of attorney to another person, whether or not a shareholder, in order
to be represented at any General Meeting.

(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders Circular Resolutions are passed by
shareholders owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting
or first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted
a second time and the resolutions are adopted at the General Meeting or by Shareholders Circular Resolutions by a
majority of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-
quarters of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase of a shareholder's commitment in the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

Art. 12. Sole shareholder.
12.1. Where the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers conferred

by the Law to the General Meeting.

12.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders Circular Reso-
lutions is to be read as a reference to such sole shareholder or the resolutions of the latter, as appropriate.
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12.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.
13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.
13.2. Each year, the Board prepares the balance sheet and the profit and loss account, as well as an inventory indicating

the value of the Company's assets and liabilities, with an annex summarising the Company's commitments and the debts
of the manager(s) and shareholders towards the Company.

13.3. Each shareholder may inspect the inventory and the balance sheet at the registered office.
13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-

holders Circular Resolutions within six (6) months from the closing of the financial year.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises.
14.1. The operations of the Company are supervised by one or several réviseurs d'entreprises, when so required by

law.
14.2. The shareholders appoint the réviseurs d'entreprises, if any, and determine their number, remuneration and the

term of their office, which may not exceed six (6) years. The réviseurs d'entreprises may be re-appointed.

Art. 15. Allocation of profits.
15.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) is allocated to the reserve required by Law. This

allocation ceases to be required when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share
capital.

15.2. The shareholders determine how the balance of the annual net profits is allocated. It may allocate such balance
to the payment of a dividend, transfer such balance to a reserve account or carry it forward in accordance with applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
(i) interim accounts are drawn up by the Board;
(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available for

distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by carried forward profits and distri-
butable reserves, and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the Board within two (2) months from the date of
the interim accounts;

(iv) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company;
and

(v) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders
must refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the shareholders, adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders appoint one
or several liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation and determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have the broadest powers to realise
the assets and pay the liabilities of the Company.

16.2. The surplus after the realisation of the assets and the payment of the liabilities is distributed to the shareholders
in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications are made or waived and the Managers Circular Resolutions as well as the Share-
holders Circular Resolutions are evidenced in writing, by telegram, telefax, e-mail or any other means of electronic
communication.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements to be deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference and the Shareholders Circular Resolutions, as the case may be, are affixed on
one original or on several counterparts of the same document, all of which taken together constitute one and the same
document.

17.4. All matters not expressly governed by the Articles are determined in accordance with the law and, subject to
any non waivable provisions of the law, any agreement entered into by the shareholders from time to time.
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Transitory provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2011.

Subscription and Payment

PK Consulting GCV, represented as stated above, subscribes to one hundred and twenty five (125) shares in registered
form, with a par value of one hundred euro (EUR 100.-) each, and agrees to pay them in full by a contribution in cash in
the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-).

The amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-).- is at the disposal of the Company, evidence of
which has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately EUR 1,200.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entire
subscribed capital, has passed the following resolutions:

1. The following person is appointed as class A manager of the Company for an indefinite period:

- Ms. Mélanie Sauvage, attorney at law, born on July 2, 1980 in Paris (France), with professional adress at 30 boulevard
Grande-duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg;

2. The following person is appointed as class B manager of the Company for an indefinite period:

- Mr. Kevin Prinsen, investment professional, born on January 21, 1979 in Turnhout (Belgium), with personal address
at Boskant 19, 2350 Vosselaar, Belgium;

3. The registered office of the Company is set at 30 boulevard Grande-duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that on the request of the appearing party, this
deed is drawn up in English, followed by a French version and, in case of divergences between the English text and the
French text, the English text prevails.

WHEREOF, this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.

This deed has been read to the representative of the appearing party, and signed by the latter with the undersigned
notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-sixième jour de juillet.

Par devant Maître Henri hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

PK Consulting GCV, une société de droit Belge, ayant son siège social à Jef Buyckxstraat 136, 2300 Turnhout (Belgique),
inscrite au registre du commerce et des sociétés de Turnhout (Belgique) sous le numéro 0478981247,

Ici représentée par Maître Mélanie Sauvage, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé.

La procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte pour les formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d'acter de la façon suivante
les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "Andalis Capital Partners S.à r.l" (la Société). La Société est une
société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la

commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché
de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou événements ex-
traordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements
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sont de nature compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le
siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert
provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs et instruments financiers
émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle
de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou
d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de titres et instruments de toute
autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés
affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de
charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations
et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne.
En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu
l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La société pourra, soit directement, soit à travers toute société affiliée ou tout autre prestataire de services
externe, développer et promouvoir tant au Luxembourg qu'à l'étranger et par tous moyens, les fonds d'investissements
avec lesquels la Société aura conclu un contrat de prestation de services, et plus généralement toute activité concourant
au développement national et international de ces fonds.

3.5. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

3.6. En aucun cas la société ne pourra effectuer de transaction, souscription, conversion ou rachat d'actions de la
SICAV ni accepter des ordres ou des versements de la part de tiers en rapport avec ses actions.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société n'est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par cent vingt cinq (125) parts

sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de cent euro (EUR 100) chacune, toutes souscrites et entiè-
rement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul propriétaire par part sociale.

6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.

Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos)à des tiers est soumise à l'accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.

La cession de parts sociales à un tiers par suite du décès doit être approuvée par les associés représentant les trois-
quarts des droits détenus par les survivants.

Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société
ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.

6.3. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-
santes à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.
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III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.

7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur
mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être associés

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le Conseil), composé
de gérant(s) de classe A et de gérant(s) de classe B. La classe de gérant A sera composée de résident du Luxembourg.
Toute référence dans les Statuts aux gérant(s), sans mention de leur classe, désignera les gérants de toute classe.

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance

(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du
Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l'objet social.

(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches
spécifiques.

8.2. Procédure

(i) Le Conseil se réunit sur convocation d'au moins deux (2) gérants au lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en
principe, est au Luxembourg.

(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que (i) si la majorité de ses membres sont présents ou représentés
et (ii) si au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B sont présents ou représentés. Les décisions du Conseil
sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés, incluant le vote d'un gérant de
classe A et d'un gérant de classe B. Les décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le
président de la réunion ou, si aucun président n'a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par les signatures conjointes d'un gérant de classe
A et d'un gérant de classe B.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués (i) par un gérant de classe A conjointement avec un gérant de classe B ou (ii) par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique.

9.1. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être
considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

9.2. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.

9.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants.

10.1. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires des associés.

11.1. Pouvoirs et droits de vote
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(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l' Assemblée Générale) ou par voie
de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés).

(ii) Dans le cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous
les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d'une Assemblée Générale
valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des
associés représentant plus de la moitié du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vi) Les décisions à adopter par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l'Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.

12.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l'associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par
la Loi à l'Assemblée Générale.

12.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l'Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des
Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l'associé unique ou aux résolutions de ce dernier.

12.3. Les résolutions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.

13.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.

13.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu'un inventaire indiquant la
valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du
ou des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.

13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions
Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l'exercice social.

Art. 14. Réviseurs d'entreprises.

14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises, dans les cas prévus par
la loi.

14.2. Les associés nomment les réviseurs d'entreprises, s'il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémunération et
la durée de leur mandat, lequel ne peut dépasser six (6) ans. Les réviseurs d'entreprises peuvent être renommés.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette
affectation cesse d'être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.

15.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
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(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par le Conseil dans les deux (2) mois suivant
la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et

(v) si les dividendes intérimaires qui ont été distribué excédent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,
les associés doivent reverser l'excès à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

16.1.La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)
des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, qui
n'ont pas besoin d'être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf
décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer
les dettes de la Société.

16.2.Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1.Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-
mail ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2.Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3.Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions légales
pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des résolutions
adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence et des Résolutions Circulaires des Associés, selon le cas, sont
apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique docu-
ment.

17.4.Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s'achève le 31 décembre 2011.

Souscription et Libération

PK Consulting GCV, représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à cent vingt cinq (125) parts sociales
sous forme nominative, d'une valeur nominale de cent euro (EUR 100) chacune, et de les libérer intégralement par un
apport en numéraire d'un montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500).

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au
notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s'élèvent approximativement à EUR 1.200.-

Résolutions de l'associe unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique de la Société, représentant l'intégralité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. La personne suivante est nommée en qualité de gérant de classe A de la Société pour une durée indéterminée:

- Mme Mélanie Sauvage, avocat, née le 2 juillet 1980 à Paris (France), avec adresse professionnelle au 30 boulevard
Grande-duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg;

2. La personne suivante est nommée en qualité de gérant de classe B de la Société pour une durée indéterminée:

- Mr. Kevin Prinsen, investisseur professionnel, né le 21 janvier 1979 à Turnhout (Belgique), ayant son adresse per-
sonnelle à Boskant 19, 2350 Vosselaar, Belgique;

3. Le siège social de la Société est établi au 30 boulevard Grande-duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.
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Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que, à la requête de la parties comparantes, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte
français, la version anglaise fait foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte ayant été faite au mandataire de la partie comparante, celle-ci a signé avec le notaire instru-

mentant, le présent acte.
Signé: M. SAUVAGE et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 juillet 2011. Relation: LAC/2011/34304. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.
- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 5 août 2011.

Référence de publication: 2011113789/501.
(110130524) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

SUN, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 162.477.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the nineteenth of July.
Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
The company VGP NV, a company incorporated and existing under the Belgium law, having its registered office at

Greenland - Burgemeester Etienne Demunterlaan 5, B-1090 Jette, registered with the Rechtspersonenregister (RPR) of
Brussels under number 0887.216.042, represented by its executive director, the company Jan Van Geet sro, having its
registered office at Jenosovice u Jablonce nad Nisou, Jenisovice 59, ZIP Code 468 33, no. Of identification No. 630 72
017, here represented by Mister Jan Van Geet, registered with the national register under number 710423/9923, residing
at Horakova 678, 513 01 Semily, Czech Republic,

Here represented by Mrs Francine MONIOT, private employee, residing professionnally in Luxembourg, by virtue of
a proxy under private seal given in Jenosovice.

Said proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder and the undersigned notary, will remain annexed
to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
SUN (hereafter the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by the law dated 10 th

August, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as by the present articles of association
(hereafter the Articles).

Art. 2. Registered office
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the sole manager, or as the case may be, by the
Board (as defined below). The registered office may further be transferred to any other place in the Grand Duchy of
Luxembourg by means of a resolution of the sole partner or the General Meeting (as defined below) adopted in the
manner required for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the sole manager, or as the case may be, the Board. Where the sole manager or the Board determines
that extraordinary political or military developments or events have occurred or are imminent and that these develop-
ments or events would interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of
communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad
until the complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the
nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxem-
bourg incorporated company.
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Art. 3. Object.

3.1. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, receivables, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and
financial instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development,
management and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a
portfolio of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies
and/or to any other company. It may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant
security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and
undertakings of any other company and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or person.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly favour or relate to its object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the partners.

II. Capital, Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) divided into eighty
(80) class A shares (the Class A Shares) and twenty (20) class B shares (the Class B Shares), all in registered form with a
par value of one hundred twenty-five Euro (EUR 125.-) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2. Any present and future holders of Class A Shares are defined as the Class A Partners. Any present and future
holders of Class B Shares are defined as Class B Partners.

5.3. The Class A Shares and the Class B Shares bear the same rights and obligations, save as provided otherwise in the
Articles.

5.4. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the sole
partner or, as the case may be, by the General Meeting, adopted in the manner required for the amendment of the
Articles.

5.5. Any available share premium shall be freely distributable in accordance with the provisions of the Articles and
subject to the Law. The Company may have different share premium accounts connected to the shares of a specific class
and which shall be distributable exclusively to the partners of that specific class.

Art. 6. Shares.

6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion
to the number of shares in existence.

6.2. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3. Shares are freely transferable among partners, subject to any transfer restrictions, pre-emption rights, drag-long
or tag-along provisions under any agreements entered into from time to time by and between the Company and/or all
or part of the partners.

In case of plurality of partners, the transfer of shares to non-partners is subject to the prior approval of the General
Meeting representing at least three quarters of the share capital of the Company and to any transfer restrictions, pre-
emption rights, drag-long or tag-along provisions under any agreements entered into from time to time by and between
the Company and/or all or part of the partners.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4. A partners' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of the
Law and may be examined by each partner who so requests.
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III. Management, Representation

Art. 7. Board.

7.1. The Company is managed (i) by a board of managers (the Board) composed by at least three managers or (ii)
when the Company is owned by a sole partner, by a sole manager, in both cases appointed by a resolution of the sole
partner or the General Meeting which sets the term of their office and in accordance with Clause 7.2 below. The manager
(s) need not to be partner(s).

7.2. The Board shall be at any time composed of:

- two (2) managers (the Class A Managers) appointed by the General Meeting only from a list of proposed board
candidates nominated by the Class A Partners. Class A Managers are appointed by a resolution of the General Meeting
deciding with the approval of (x) a simple majority of the shares present or represented at the General Meeting and (y)
a simple majority of the Class A Shares present or represented at the General Meeting. If any Class A Manager ceases
to be a manager, the Class A Partners shall have the right to propose another person to act as a manager in his place.

- one (1) manager (the Class B Manager) appointed by the General Meeting only from a list of proposed board can-
didates nominated by the Class B Partners. The Class B Manager is appointed by a resolution of the General Meeting
deciding with the approval of (x) a simple majority of the shares present or represented at the General Meeting and (y)
a simple majority of the Class B Shares present or represented at the General Meeting. If the Class B Manager ceases to
be a manager, the Class B Partners shall have the right to propose another person to act as a manager in his place.

7.3. The Board shall elect every year a Class A Manager to act as chairman of the Board (the Chairman), who shall not
have a casting vote.

7.4. The managers may be dismissed ad nutum.

The Class A Partners may propose the removal of any Class A Manager nominated for appointment by it and the
appointment of a replacement manager by notice to the Company requesting that the General Meeting be convened in
accordance with the Articles to remove such Class A Manager so designated and appoint a replacement Class A Manager
with effect from the date of the General Meeting. Following the resolution of the General Meeting to remove the Class
A Manager, then a replacement Class A Manager shall be appointed only from a list of proposed board candidates provided
by the Class A Partners.

The Class B Partners may propose the removal of the Class B Manager nominated for appointment by it and the
appointment of a replacement manager by notice to the Company requesting that the General Meeting be convened in
accordance with the Articles to remove the Class B Manager so designated and appoint a replacement Class B Manager
with effect from the date of the General Meeting. Following the resolution of the General Meeting to remove the Class
B Manager, then a replacement Class B Manager shall be appointed only from a list of proposed board candidates provided
by the Class B Partners.

Art. 8. Powers of the Board.

8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the General Meeting fall within the
competence of the sole manager or the Board, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations
consistent with the Company's object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either partners or
not, by the sole manager or by the Board.

Art. 9. Procedure.

9.1. Meetings of the Board shall be held in the Grand Duchy of Luxembourg, at the address indicated in the convening
notice.

9.2. A meeting of the Board may be convened by the Chairman giving notice of the meeting in accordance with clause
9.3. Any manager may require that the Chairman convenes a meeting of the Board upon giving written notice to the
Chairman. If the Chairman fails to give a proper notice to convene the meeting of the Board upon delivery of the notice
from the manager within two days after the delivery of the notice of the manager to convene the meeting of the Board,
then the manager may convene the meeting of the Board by delivery of notice as provided in this clause 9.2 instead of
the Chairman.

9.3. Written notice of any meeting of the Board shall be given to all managers at least 24 (twenty-four) hours in advance
of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such circumstances shall be
set forth in the convening notice of the meeting of the Board. No such convening notice is required if all the members
of the Board are present or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full
knowledge of the agenda of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by
telegram, telex, facsimile or e-mail, of each member of the Board.

Notice of any meeting of the Board shall be accompanied by an agenda setting out in reasonable detail the matters to
be discussed at such meeting.

9.4. Any manager may act at any meeting of the Board by appointing in writing another manager or a ad hoc agent as
his proxy.
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9.5. The Board can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented. Resolutions
of the Board are validly taken by the majority of the votes cast by the present or represented managers, including the
positive vote of at least one (1) Class A Manager. Each manager present or represented has one vote. The resolutions
of the Board will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference call or by any other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each
other. The participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened
and held.

9.7. Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a
meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a sole document or on multiple copies of an identical
resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation. The Company shall be bound towards third parties in all matters by the signature of one (1)
Class A Manager or of the sole manager, or by the joint or sole signatures of any persons to whom such signatory power
has been validly delegated by the Board, in accordance with article 8.2. of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers. The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with
these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of partners

Art. 12. Powers and voting rights.

12.1. The partners assume all powers conferred by the Law to the General Meeting (as defined below).

12.2. Each partner has voting rights commensurate to its shareholding.

12.3. Each partner may by written notice to the Company appoint any person or entity as his attorney pursuant to a
written proxy given by letter, telegram, telex, facsimile or e-mail, to attend and exercise any votes attaching to the shares
held by that partner in any General Meeting or meeting of any relevant class of partners of the Company.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.

13.1. Resolutions of the partners are adopted at a general meeting of partners (the General Meeting). A General
Meeting may be convened by the Board, the sole manager, or partners representing more than one-half of the share
capital giving notice of the General Meeting, in accordance with the Articles.

13.2. Written notice of any General Meeting is given to all partners at least eight (8) days in advance of the date of the
meeting, except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.
If all the partners are present or represented and consider themselves as duly convened and informed of the agenda of
the meeting, the General Meeting may be held without prior notice.

13.3. If there are not more than twenty-five partners, the decisions of the partners may be taken by circular resolution
(the Partners Circular Resolutions), the text of which shall be sent to all the partners in writing, whether in original or
by telegram, telex, facsimile or e-mail. The partners shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures
of the partners may appear on a sole document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by
letter or facsimile.

13.4. Except as mandatorily required by Law, resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Partners
Circular Resolutions are passed by partners owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached
at the first General Meeting or first written consultation, the partners are convened by registered letter to a second
General Meeting or consulted a second time and the resolutions are adopted at the General Meeting or by Partners
Circular Resolutions by a majority of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the partners owning at least three quarters of the Company's share capital.

13.5. The Chairman shall chair the General Meeting of the partners, but shall not have a second or casting vote on any
resolution proposed at such meeting. In the absence of the Chairman, another manager elected by the partners shall chair
the General Meeting.

V. Annual accounts, Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.

14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first
December.

14.2. Each year, with reference to the end of the Company's accounting year, the Company's accounts are established
and the sole manager or, in case there is a plurality of managers, the Board shall prepare an inventory including an indication
of the value of the Company's assets and liabilities.

14.3. Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.
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Art. 15. Allocation of Profits.

15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortisation
and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2. The General Meeting has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular allocate such profit
to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) interim accounts are drawn up by the Board;

(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by carried forward profits and distri-
butable reserves, and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the partners within two (2) months from the date
of the interim accounts;

(iv) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company;
and

(v) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the partners must
refund the excess to the Company.

VI. Dissolution, Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.

16.1. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
who do not need to be partners, appointed by a resolution of the sole partner or the General Meeting which will determine
their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the partner(s) or by law, the liquidators
shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets and payments of the liabilities of the Company.

16.2. The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the partner or, in the case of a plurality of partners, the partners in proportion to the shares held by each partner
in the Company.

VII. General provision

Art. 17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2011.

Subscription - Payment

The shares have been subscribed and paid in as follows:
1) company VGP NV, prenamed, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 class A shares

20 class B shares
Total: one hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

All the shares have been fully paid up in cash, so that the amount of EUR 12,500.- is at the free disposal of the Company,
as has been proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately one thousand two hundred (1,200.-) Euro.

Resolutions of the sole partner

Immediately after the incorporation of the Company, the sole partner, representing the entirety of the subscribed
share capital has passed the following resolutions:

1. The following person is appointed as sole manager of the Company for an indefinite period:

Mister Jan Van Geet, born on April 23 rd , 1971 in Dendermonde (B), residing at Horakova 678, 51301 Semily, Czech
Republic.

2. The registered office of the Company is set at L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
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The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the proxyholder of the persons appearing, said mandatory signed together with
the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le dix-neuf juillet.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:

La société VGP NV, ayant son siège social à Greenland - Burgemeester Etienne Demunterlaan 5, B-1090 Jette, inscrite
au Rechtspersonenregister (RPR) de Brussel sous le numéro 0887.216.042 représentée par son administrateur délégué
la société Jan Van Geet sro, ayant son siège social à Jenosovice u Jablonce nad Nisou, Jenisovice 59, ZIP Code 468 33, n
° d'identification No. 630 72 017, représentée par Monsieur Jan Van Geet, inscrit au registre national sous le numéro
710423/9923, demeurant à Horakova 678, 513 01 Semily, République Tchèque,

ici représentée par Madame Francine MONIOT, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée à Jenisovice.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, annexée
aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, ès qualités qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à res-
ponsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Dénomination, Siège social, Objet social, Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination SUN (ci-après la
Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi) et par les présents statuts (ci-après les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré
dans les limites de la commune de Luxembourg par simple décision du gérant, ou selon le cas, du Conseil (tel que défini
ci-dessous). Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de
l'associé unique ou de l'Assemblée Générale (telle que définie ci-dessous) délibérant comme en matière de modification
des Statuts.

2.2. Il peut être créé par simple décision du gérant, ou le cas échéant, du Conseil, des succursales, filiales ou bureaux
tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le Conseil estime que des événements
extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou
la communication aisée entre le siège social et l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social pourra être
transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Cette mesure provi-
soire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation,
obligations, créances, dettes, certificats de dépôt et autre instrument de dette, et en général, toutes valeurs ou instruments
financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer à la création, au développement, à la gestion et
au contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille
de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts
et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou
des émissions d'obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. Elle peut également consentir des
garanties et nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés
portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et
engagements de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre société ou
personne.

3.3. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes les techniques et instruments liés à ses investissements
en vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit,
les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.
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3.4. La Société pourra accomplir toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que toutes les
transactions concernant des biens immobiliers ou mobiliers, qui directement ou indirectement favorisent la réalisation
de son objet social ou s'y rapportent de manière directe ou indirecte.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est constituée pour une durée illimitée.
4.2. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite

ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital, Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), divisé en quatre-vingts (80)

parts sociales de catégorie A (les Parts Sociales de Catégorie A) et vingt (20) parts sociales de catégorie B (les Parts
Sociales de Catégorie B), toutes sous forme nominative d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-)
chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

5.2. Tous les détenteurs de Parts Sociales de Catégorie A, présents ou futurs, sont définis comme les Associés de
Catégorie A. Tous les détenteurs de Parts Sociales de Catégorie B, présents ou futurs, sont définis comme les Associés
de Catégorie B.

5.3. Sauf disposition contraire des Statuts, les Parts Sociales de Catégorie A et les Parts Sociales de Catégorie B ont
les mêmes droits et obligations.

5.4. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une ou plusieurs fois par résolution de l'associé
unique ou, le cas échéant, de l'Assemblée Générale délibérant comme en matière de modification des Statuts.

5.5. Toute prime d'émission disponible est librement distribuable conformément aux dispositions des Statuts et sous
réserve de la Loi. La Société peut détenir différents comptes de prime d'émission liés aux parts sociales d'une catégorie
spécifique et distribuable exclusivement aux associés de cette catégorie.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le

nombre de parts sociales existantes.
6.2. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.

Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés, sous réserve de toutes restrictions de transfert,

droit de préemption, dispositions de droit de sortie forcée ou de droit de cession conjointe selon tout contrat conclu
de temps à autre par et entre la Société et/ou tous ou partie des associés.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément préalable
de l'Assemblée Générale représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société et sous réserve de toute
restriction de transfert, droit de préemption, disposition de droit de sortie forcée ou de .droit de cession conjointe selon
tout contrat conclu de temps à autre par et entre la Société et/ou tous ou partie des associés.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du code civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.
6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il

pourra être consulté par chaque associé.

III. Gestion, Représentation

Art. 7. Conseil.
7.1. La Société est gérée (i) par un conseil de gérance (le Conseil) composé d'au moins trois gérants ou (ii) lorsque la

Société est détenu par un associé unique, par un gérant unique, dans chaque cas nommés par résolution de l'associé
unique ou de l'Assemblée Générale qui fixe la durée de leur mandat et, conformément au point 7.2 ci-dessous. Le(s)
gérant(s) ne doi(ven)t pas nécessairement être associé(s).

7.2. Le Conseil doit toujours être composé de la manière suivante:
- deux (2) gérants (les Gérants de Catégorie A) nommés par l'Assemblée Générale sur la seule base d'une liste de

candidats au conseil sélectionnés par les Associés de Catégorie A. Les Gérants de Catégorie A sont nommés par une
résolution de l'Assemblée Générale votée à (x) la majorité simple des parts sociales présentes ou représentées à l'As-
semblée Générale et (y) la majorité simple des Parts Sociales de Catégorie A présentes ou représentées à l'Assemblée
Générale. Dans le cas où un Gérant de Catégorie A n'est plus gérant, les Associés de Catégorie A ont le droit de proposer
une autre personne pour agir en tant que gérant à sa place.

- un (1) gérant (le Gérant de Catégorie B) nommé par l'Assemblée Générale sur la seule base d'une liste de candidats
au conseil sélectionnés par les Associés de Catégorie B. Les Gérants de Catégorie B sont nommés par une résolution de
l'Assemblée Générale votée à (x) la majorité simple des parts sociales présentes ou représentées à l'Assemblée Générale
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et (y) la majorité simple des Parts Sociales de Catégorie B présentes ou représentées à l'Assemblée Générale. Dans le
cas où un Gérant de Catégorie B n'est plus gérant, les Associés de Catégorie B ont le droit de proposer une autre
personne pour agir en tant que gérant à sa place.

7.3. Le Conseil élit chaque année un Gérant de Catégorie A en tant que président du Conseil (le Président), qui n'aura
pas de voix prépondérante.

7.4. Les gérants sont révocables ad nutum.

Les Associés de Catégorie A peuvent proposer la révocation de tout Gérant de Catégorie A qu'ils ont sélectionnés
pour nomination et la nomination d'un gérant de remplacement en envoyant un avis à la Société demandant la convocation
d'une Assemblée Générale conformément aux Statuts pour révoquer le Gérant de Catégorie A ainsi désigné et nommer
un Gérant de Catégorie A de remplacement avec effet à la date de l'Assemblée Générale. A la suite de la résolution de
l'Assemblée Générale de révoquer le Gérant de Catégorie A, un Gérant de Catégorie A de remplacement sera alors
nommé sur la seule base d'une liste de candidats au conseil proposé par les Associés de Catégorie A.

Les Associés de Catégorie B peuvent proposer la révocation de tout Gérant de Catégorie B qu'ils ont sélectionnés
pour nomination et la nomination d'un gérant de remplacement en envoyant un avis à la Société demandant la convocation
d'une Assemblée Générale conformément aux Statuts pour révoquer le Gérant de Catégorie B ainsi désigné et nommer
un Gérant de catégorie B de remplacement avec effet à la date de l'Assemblée Générale. A la suite de la résolution de
l'Assemblée Générale de révoquer le Gérant de Catégorie B, un Gérant de catégorie B de remplacement sera alors
nommé sur la seule base d'une liste de candidats au conseil proposé par les Associés de catégorie B.

Art. 8. Pouvoirs du Conseil.

8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'Assemblée Générale par la Loi ou les présents Statuts seront
de la compétence du gérant unique ou du Conseil, qui aura tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et
opérations conformes à l'objet social.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents,
associés ou non, par le gérant unique ou par le Conseil.

Art. 9. Procédure.

9.1. Les réunions du Conseil auront lieu au Grand-Duché de Luxembourg à l'adresse indiquée dans l'avis de convo-
cation.

9.2. Une réunion du Conseil peut être convoquée par le Président avisant de la réunion conformément au point 9.3.
Tout gérant peut requérir le Président de convoquer une réunion en l'avisant par demande écrite. Si le Président ne
convoque pas la réunion du Conseil dans les deux jours suivants réception de la demande de convocation reçue du gérant,
le gérant pourra alors convoquer la réunion du Conseil en envoyant une convocation, telle que prévue par le point 9.2.,
à la place du Président.

9.3. Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés dans l'avis de convocation de la réunion du Conseil. Aucune convocation préalable n'est requise si
tous membres du Conseil sont présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la
réunion et de son ordre du jour. Il peut aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de tous les membres du Conseil
donné par écrit soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

Les convocations aux réunions du Conseil seront accompagnées d'un ordre du jour détaillant les points à débattre
lors de cette réunion.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du Conseil en désignant par écrit un autre gérant ou tout
autre agent ad hoc comme son mandataire.

9.5. Le Conseil ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou représentée. Les
résolutions du Conseil sont prises valablement à la majorité des voix exprimées par les gérants présents ou représentés,
en ce compris le vote favorable d'au moins un (1) Gérant de Catégorie A. Chaque gérant présent ou représenté a une
voix. Les résolutions des réunions du Conseil seront consignées dans des procès-verbaux signés par tous les gérants
présents ou représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou vidéo conférence ou par tout autre
moyen de communication similaire, permettant à toutes les personnes participant à la réunion de s'identifier, s'entendre
et se parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion dûment
convoquée et tenue.

9.7. Des résolutions circulaires signées par tous les gérants sont valables et engagent la Société comme si elles avaient
été adoptées lors d'une réunion du Conseil dûment convoquée et tenue. Les signatures des gérants peuvent être apposées
sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en tout circonstance, vis-à-vis des tiers par la signature d'un (1)
Gérant de Catégorie A ou du gérant unique ou par les signatures conjointes ou la signature unique de toutes les personnes
à qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués par le Conseil conformément à l'article 8.2. des Statuts.
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Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et aux dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et droits de vote.
12.1. Les associés exercent tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'Assemblée Générale (telle que définie ci-

dessous).
12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.
12.3. Tout associé peut, en informant la Société par écrit, désigner par écrit soit par lettre, télégramme, télex, téléfax

ou courrier électronique une autre personne ou société comme mandataire pour prendre part et exercer tous les droits
de vote liés aux parts sociales détenues par cet associé à toute Assemblée Générale ou réunion des associés de la Société
de la catégorie concernée.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.
13.1. Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l'Assemblée Générale). Une

Assemblée Générale peut être convoquée par le Conseil, le gérant unique ou les associés représentant plus de la moitié
du capital social en signifiant l'Assemblée Générale conformément aux Statuts.

13.2. Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée. Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant
été valablement convoqués et informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans con-
vocation préalable.

13.3. Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises
par résolution circulaire (les Résolutions Circulaires des Associés), dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit,
soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant
la résolution circulaire. Les signatures des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une
résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

13.4. Sauf dans les cas impératifs prévus dans la Loi, les résolutions à adopter en Assemblée Générale ou par voie de
Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital social. Si cette
majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués
par lettre recommandée à une seconde Assemblée Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées
par l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte
de la proportion du capital social représenté.

Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la Société
seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la Société.

13.5. Le Président préside l'Assemblée Générale des associés, mais n'a pas de deuxième voix ni de voix prépondérante
sur les résolutions proposées à cette assemblée. En cas d'absence du Président, un autre gérant élu par les associés
présidera l'Assemblée Générale.

V. - Comptes annuels, Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.
14.1. L'exercice social de la Société commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un

décembre.
14.2. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Sociétés sont arrêtés et le gérant unique ou, en cas

de pluralité de gérants, le Conseil dresse un inventaire comprenant l'indication de la valeur de l'actif et du passif de la
Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.
15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L'Assemblée Générale décidera discrétionnairement de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel. Elle
pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d'un dividende, l'affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)

suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
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augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des dividendes intérimaires doit être adoptée par les associés dans les deux (2) mois
suivant la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et
(v) si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excédent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,

les associés doivent reverser l'excès à la Société.

VI. Dissolution, Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,

nommés par résolution de l'associé unique ou de l'Assemblée Générale qui fixera leurs pouvoirs et rémunération. Sauf
disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) associé(s) ou par la loi, les liquidateurs seront investis des
pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.

VII. Disposition générale

17. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique dans les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2011.

Souscription - Libération

Les parts ont été souscrites et libérées comme suit:
1) société VGP NV, Prénomée, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 parts sociales de catégorie A

20 parts sociales de catégorie B
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par versement en espèces, de sorte que la somme de EUR
12.500,- est à la libre disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui le reconnaît expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution à environ mille deux cents euros (EUR
1.200,-).

Décision de l'associé unique

Et aussitôt, l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:
1. La personne suivante est nommée comme gérant unique de la Société pour une durée indéterminée:
- Monsieur Jan Van Geet, né le 23 avril 1971 à Dendermonde (B), demeurant à Horakova 678, 51301 Semily, République

Tchèque.
2. Le siège social de la Société est établi à L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte en

langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte
anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, ce dernier a signé le présent acte avec
le notaire.

Signé: F. Moniot et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 26 juillet 2011. LAC/2011/33769. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publi-

cation au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 juillet 2011.

Référence de publication: 2011107102/534.
(110122880) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 juillet 2011.
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Parker Hannifin Outbound S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.503,00.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 160.477.

In the year two thousand and eleven, on the first day of June at 6.30 o'clock;

Before Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

There appeared,

PARKER HANNIFIN GLOBAL CAPITAL MANAGEMENT, a 'société à responsabilité limitée', incorporated under the
laws of Luxembourg, with registered office at 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, registered with the Luxembourg
Trade and Companies' Register under number B 113.372,

here represented by Me Jean STEFFEN, attorney-at-law, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy issued under
private signature on June 1, 2011.

Said proxy after having been signed ne varietur by the proxy holder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary shall remain attached to the present deed for the purpose of registration.

The prenamed is the sole participant of PARKER HANNIFIN OUTBOUND S.à r.l., a société à responsabilité limitée
having its registered office at 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce
under the number B 160.477, incorporated on March 25, 2011 by deed of Me Francis KESSELER, notary residing in Esch/
Alzette, not yet published in the Mémorial C, and the articles of association have been amended for the last time by deed
of the undersigned notary on 1st June, 2011, not yet published in the Mémorial C (the “Company”).

Which appearing party, represented as mentioned above, requested the undersigned notary to draw up the following:

That the agenda of the extraordinary general meeting is the following:

Agenda

I. Increase of the capital of the Company by an amount of one Euro (EUR 1.-) so as to raise it from its present amount
of twelve thousand five hundred and two Euros (EUR 12,502.-) to twelve thousand five hundred and three Euros (EUR
12,503.-) by the issue of one (1) new part, having a par value of one Euro (EUR 1.-) for a total subscription price of one
hundred thirty seven million one hundred forty three thousand three hundred fifty five Euros (EUR 137,143,355), with
the capital increase and the payment of premium occurring by way of a contribution in kind of the entire equity capital
held by PARKER HANNIFIN GLOBAL CAPITAL MANAGEMENT in PARKER MIDDLE EAST FZE, a private limited
company, organised under the laws of the United Arab Emirates, registered with the commercial registration department
of the Jebel Ali Free Zone under number 1510, with its registered office at UAE-262193 Jebel Ali, Dubai, and with a value
of one hundred thirty seven million one hundred forty three thousand three hundred fifty five Euros (EUR 137,143,355),
whose existence and value are documented by (i) a contribution certificate dated 1 st June 2011 and issued by the
management of PARKER HANNIFIN GLOBAL CAPITAL MANAGEMENT, and (ii) a valuation certificate dated 1 st June
2011 and duly issued by the managers of the Company.

II. Subsequent amendment of article 6.1. of the articles of association of the Company so as to reflect the above decision
as follows:

“ Art. 6.

6.1. The capital is fixed at twelve thousand five hundred and three Euros (EUR 12,503.-), represented by twelve
thousand five hundred and three (12,503) parts with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, entirely subscribed and
fully paid up.”

That the extraordinary general meeting of the Company has taken the following resolutions:

First resolution

The general meeting resolved to increase the capital of the Company by an amount of one Euro (EUR 1.-) so as to
raise it from its present amount of twelve thousand five hundred and two Euros (EUR 12,502.-) to twelve thousand five
hundred and three Euros (EUR 12,503.-) by the issue of one (1) new part, having a par value of one Euro (EUR 1.-), at a
total subscription price of one hundred thirty seven million one hundred forty three thousand three hundred fifty five
Euros (EUR 137,143,355),.

Subscription and Payment

The sole (1) new part has been subscribed for by PARKER HANNIFIN GLOBAL CAPITAL MANAGEMENT as the
sole existing participant of the Company. The one (1) new part has been fully paid up by PARKER HANNIFIN GLOBAL
CAPITAL MANAGEMENT for an aggregate subscription price of one hundred thirty seven million one hundred forty
three thousand three hundred fifty five Euros (EUR 137,143,355), out of which one Euro (EUR 1.-) represents the par
value of the one (1) newly issued part and one hundred thirty seven million one hundred forty three thousand three
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hundred fifty four Euros (EUR 137,143,354) represents the aggregate premium paid on the sole (1) newly issued part,
through a contribution in kind of the entire equity capital held by PARKER HANNIFIN GLOBAL CAPITAL MANAGE-
MENT in PARKER MIDDLE EAST FZE, a private limited company, organised under the laws of the United Arab Emirates,
registered with the commercial registration department of the Jabel Ali Free Zone under number 1510, with its registered
address at UAE-262193 Jebel Ali, Dubai and with a value of one hundred thirty seven million one hundred forty three
thousand three hundred fifty five Euros (EUR 137,143,355), whose existence and value are documented by (i) a contri-
bution certificate dated 1 st June 2011 and issued by the management of PARKER HANNIFIN GLOBAL CAPITAL
MANAGEMENT, and (ii) a valuation certificate dated 1 st June 2011 and duly signed by the managers of the Company.

Second resolution

The general meeting subsequently resolved to amend article 6.1 of the articles of association of the Company to read
as follows:

“ Art. 6.

6.1. The capital is fixed at twelve thousand five hundred and three Euros (EUR 12,503.-), represented by twelve
thousand five hundred and three (12,503) parts with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each, entirely subscribed and
fully paid up.”

Costs

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the presently stated increase of capital with premium are estimated at approximately seven thousand Euros
(EUR 7,000.-).

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that on request of the appearing person,
this deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and in case of
divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, this deed was drawn up in Luxembourg, on the date set at the beginning of this deed.

This deed having been read to the appearing person, known to the notary by first and surname, civil status and
residence, said person appearing signed together with the notary the present deed.

Follows the french version

L'an deux mille onze, le premier juin à 18.30 heures.

Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché du Luxembourg),

A comparu:

PARKER HANNIFIN GLOBAL CAPITAL MANAGEMENT, une société à responsabilité limitée, constituée et existant
selon le droit luxembourgeois, avec siège social à 22, rue Goeuthe, L-1637 Luxembourg, immatriculée au Registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 113.372,

représentée par Maître Jean STEFFEN, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous
seing privé datée du 1 er juin 2011.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire représentant le comparant et le notaire
soussigné, restera annexée au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

La société préqualifiée est l'associé unique de la société PARKER HANNIFIN OUTBOUND S.à r.l., une société à
responsabilité limitée constituée selon le droit luxembourgeois, avec siège social au 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg,
immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 160.477, constituée
par acte daté du 25 mars 2011 et reçu par Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, non encore
publié au Mémorial C dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par un acte de notaire soussigné le 1 er juin
2011, non encore publié au Mémorial C (la «Société»).

La partie comparante, représentée tel que indiqué ci-avant, a invité le notaire à constater que:

L'ordre du jour de l'assemblée générale extraordinaire est le suivant:

I. Augmentation du capital de la Société à concurrence d'un Euro (EUR 1,-) pour le porter de son montant actuel de
douze mille cinq cent deux Euros (EUR 12.502,-) au montant de douze mille cinq cent trois Euros (EUR 12.503,-) par
l'émission d'une (1) nouvelle part sociale, d'une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-), à un montant total de souscription
de cent trente sept millions cent quarante trois mille trois cent cinquante cinq Euros (EUR 137.143.355,-). Cette aug-
mentation de capital et le paiement de la prime d'émission s'effectuant par l'apport en nature de la totalité des actions
détenues par PARKER HANNIFIN GLOBAL CAPITAL MANAGEMENT dans le capital de la société PARKER MIDDLE
EAST FZE, une société à responsabilité limitée, constituée et existant selon les lois des Emirats Arabes unis et immatriculée
au Registre de Commerce de Jabel Ali Free Zone sous le numéro 1510 avec siège social à UAE-262193 Jebel Ali, Dubai,
d'une valeur de cent trente sept millions cent quarante trois mille trois cent cinquante cinq Euros (EUR 137.143.355,-),
la preuve de leur existence et valeur étant apportée par (i) un certificat d'apport daté du 1 er juin 2011 et émis par les
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gérants de PARKER HANNIFIN GLOBAL CAPITAL MANAGEMENT et par (ii) un certificat d'évaluation daté du 1 er

juin 2011 et émis par les gérants de la Société.

II. Modification subséquente de l'article 6.1 des statuts de la Société afin de refléter la précédente résolution:

« Art. 6.

6.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cent trois Euros (EUR 12.503,-) représenté par douze mille cinq cent
trois (12.503) parts sociales d'une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune, entièrement souscrites et libérées ».

II Ces faits exposés, les résolutions suivantes ont été prises par l'assemblée extraordinaire de la Société, conformément
à l'ordre du jour:

Première résolution

L'assemblée générale a décidé d'augmenter le capital de la Société à concurrence d'un Euro (EUR 1,-) pour le porter
de son montant actuel de douze mille cinq cent deux Euros (EUR 12.502,-) au montant de douze mille cinq cent trois
Euros (EUR 12.503,-) par l'émission d'une (1) nouvelle part sociale, d'une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-), à un
montant total de souscription de cent trente sept millions cent quarante trois mille trois cent cinquante cinq Euros (EUR
137.143.355,-).

Souscription et Paiement

L'unique (1) nouvelle part sociale émise a été souscrite par PARKER HANNIFIN GLOBAL MANAGEMENT en tant
qu'associé unique de la Société. Une (1) nouvelle part sociale a été entièrement libérée par PARKER HANNIFIN GLOBAL
CAPITAL MANAGEMENT à un montant total de souscription de cent trente sept millions cent quarante trois mille trois
cent cinquante cinq Euros (EUR 137.143.355,-), dont un Euro (EUR 1,-) représente la valeur nominale de l'unique (1)
nouvelle part sociale émise et cent trente sept millions cent quarante trois mille trois cent cinquante quatre Euros (EUR
137.143.354,-) représente le montant total de la prime d'émission attachée à l'unique (1) nouvelle part sociale émise, ce
montant total de souscription étant payé par un apport en nature la totalité des actions détenues par PARKER HANNIFIN
GLOBAL CAPITAL MANAGEMENT dans le capital de PARKER MIDDLE EAST FZE, une société à responsabilité limitée,
constituée et existant selon les lois des Emirats Arabes unis, immatriculée au Registre de Commerce de Jabel Ali Fee
Zone sous le numéro 1510 avec siège social à UAE-262193 Jebel Ali, Dubai et d'une valeur de cent trente sept millions
cent quarante trois mille trois cent cinquante cinq Euros (EUR 137.143.355,-). La preuve de l'existence et de la valeur de
l'apport étant apportée par (i) un certificat d'apport daté du 1 er juin 2011 et émis par les gérants de PARKER HANNIFIN
GLOBAL CAPITAL MANAGEMENT, et par (ii) un certificat d'évaluation daté du 1 er juin 2011 et émis par les gérants
de la Société.

Seconde résolution

L'assemblée générale a de manière subséquente décidé de modifier l'article 6.1. des statuts de la Société comme suit:

« Art. 6.

6.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cent trois Euros (EUR 12.503,-) représenté par douze mille cinq cent
trois (12.503) parts sociales d'une valeur nominale de un Euro (EUR 1,-) chacune, entièrement souscrites et libérées».

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
en conséquence de la présente augmentation de capital s'élève à approximativement sept mille Euros (EUR 7.000,-).

Le notaire instrumentaire qui comprend et parle la langue française, déclare que sur la demande du comparant, le
présent acte est rédigé en langue française, précédé d'une version anglaise. À la demande du même comparant et en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par nom, prénoms
usuels, état et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: J. STEFFEN, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 juin 2011 LAC/2011/25898. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;

Luxembourg, le 3 août 2011.

Référence de publication: 2011114053/158.

(110130549) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.
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TC-Knauf SA, Société Anonyme.

Siège social: L-9964 Huldange, 2, rue de Stavelot.

R.C.S. Luxembourg B 99.296.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TC-KNAUF SA

Référence de publication: 2011114873/10.

(110131914) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Takeoff Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 85.601.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011114871/9.

(110131361) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Tanin Export S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 75.722.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011114872/9.

(110131941) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

TETRA, KAYSER PAUL et Associés SARL, Architecture et Urbanisme, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8077 Bertrange, 295, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 74.465.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

TETRA, KAYSER PAUL et Associés SARL, Architecture et Urbanisme

Référence de publication: 2011114876/10.

(110131913) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Titan Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 100.000,00.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 65.633.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Titan Luxembourg S.à r.l.
SGG S.A.
Signatures
Mandataire

Référence de publication: 2011114877/14.

(110131487) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.
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Zyal Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 118.982.

Le bilan au 31 Décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 août 2011.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011114913/12.

(110131226) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Tola S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-5290 Neuhaeusgen, 46, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 20.613.

Le bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 août 2011.
Pour ordre
EUROPE FIDUCIAIRE (Luxembourg) S.A.
Boîte Postale 1307
L-1013 Luxembourg

Référence de publication: 2011114878/14.

(110131836) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Touareg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 111.312.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
TOUAREG S.A.

Référence de publication: 2011114879/11.

(110131206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Paneuropa Real Estate HoldCo, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 118.326.

Par décision de l'assemblée générale ordinaire du 27 mai 2011, le mandat du gérant VALON S.A., société anonyme,
ayant son siège social au 42, rue de la Vallée et le mandat du réviseur d'entreprise agréé Ernst & Young S.A., société
anonyme, ayant son siège social au 7, parc d'activité Syrdall, L-5365 Munsbach, ont été renouvelés pour une durée d'un
an, jusqu'à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2012.

Luxembourg, le 21 JUIL. 2011.
Pour: PANEUROPA REAL ESTATE HOLDCO
Société à responsabilité limitée
Experta Luxembourg
Société anonyme
Valérie Wozniak / Nathalie Lett

Référence de publication: 2011115000/18.

(110131117) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.
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Nina Linzi S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 162.594.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the seventeenth of June.

Before Maître Léonie Grethen, notary residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

Travis Investment S.à r.l.,

here represented by Marc Winandy, clerk, with professional address in Luxembourg, by virtue of a proxy given on 10
th of June , 2011 in Luxembourg.

The said proxy, after having been initialled and signed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary,
shall remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing person has requested the officiating notary to enact the following articles of association of a company
which they declare to establish as follows:

Art. 1. Form and name. There exists a public limited liability company (société anonyme) under the name “Nina Linzi
S.A.” (the Company) which is governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in particular by the law dated
August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), as well as by the present articles of association (the
Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the sole director or, in case of plurality of directors,
of the board of directors of the Company.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the sole director or, in case of plurality of directors, of the board of directors of the Company. Where
the sole director or, in case of plurality of directors, the board of directors of the Company determines that extraordinary
political or military developments or events have occurred or are imminent and that these developments or events would
interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between
such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation
of these extraordinary circumstances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company
which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Duration.
3.1. The Company is established for an unlimited period of time.

3.2. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the general meeting of shareholder(s) of the
Company adopted in the manner required for the amendment of the Articles.

3.3. The Company shall not be dissolved by reason of the death or dissolution of the single shareholder.

Art. 4. Corporate object.
4.1. The purpose of the Company is the acquisition of ownership interests, in Luxembourg or abroad, in any companies

or enterprises in any form whatsoever and the management of such ownership interests. The Company may in particular
acquire by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial instruments
issued by any public or private entity whatsoever, including partnerships. It may participate in the creation, development,
management and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a
portfolio of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

4.2. The Company may borrow in any form. It may issue notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or
equity securities. The Company may lend funds including the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities
to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company. It may also give guarantees and grant security interests
in favour of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other
company. The Company may further mortgage, pledge, transfer, encumber or otherwise hypothecate all or some of its
assets.

4.3. The Company may generally employ any techniques and utilize any instruments relating to its investments for the
purpose of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against
risks related to credits, currency exchange and interest rate fluctuations as well as other risks.

4.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly further or relate to its purpose. In the performance of

114074



L U X E M B O U R G

its financial activities, the Company shall however not carry out and, for the avoidance of doubt, shall refrain from carrying
out, any financial activities that are subject to a licence or authorisation, unless the Company has obtained such license
or authorisation from the financial supervisory authorities.

Art. 5. Share capital.

5.1. The subscribed share capital is set at [thirty-one thousand euro (EUR 31,000) represented by 31,000 (thirty-one
thousand) shares with a par value of 1.00 euro (EUR one) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2. The subscribed share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the general meeting
of shareholder(s) of the Company adopted in the manner required for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. The shares are in registered form (actions nominatives) or bearer form (action au porteur) at the option of the
shareholder(s).

6.2. For shares in registered form, a shareholders register of the Company shall be kept at the registered office of the
Company, where it will be available for inspection by any shareholder. Such register shall set forth the name of each
shareholder, his residence or elected domicile, the number of shares held by him, the amounts paid in on each such share,
and the transfer of shares and the dates of such transfers. Ownership of shares will be established by the entry in the
shareholders register of the Company.

6.3. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

Art. 7. Transfer of shares. Shares shall be transferred by a written declaration of transfer registered in the shareholders
register of the Company, such declaration of transfer to be executed by the transferor and the transferee or by persons
holding suitable powers of attorney. The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer
satisfactory to the Company.

Art. 8. Meetings of the shareholders of the Company.

8.1. The sole shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders. The
decisions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn-up in writing.

8.2. In case of plurality of shareholders, any regularly constituted meeting of the shareholders of the Company shall
represent the entire body of shareholders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify
acts relating to all the operations of the Company.

8.3. The annual general meeting of the shareholder(s) of the Company shall be held, in accordance with the Law, in
Luxembourg at the address of the registered office of the Company or at such other place in the municipality of the
registered office as may be specified in the convening notice of such meeting, on the third Monday of June of each year
at 10:00 a.m. If such day is not a business day for banks in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the
next following business day.

8.4. The annual general meeting of the shareholder(s) of the Company may be held abroad if, in the absolute and final
judgement of the sole director, or in case of plurality of directors, the board of directors of the Company, exceptional
circumstances so requires.

8.5. Other meetings of the shareholder(s) of the Company may be held at such place and time as may be specified in
the respective convening notices of the meeting.

Art. 9. Notice, quorum, powers of attorney and convening notices.

9.1. The notice periods and quorum required by law shall govern the notice for, and conduct of, the meetings of
shareholders of the Company, unless otherwise provided herein.

9.2. Each share is entitled to one vote.

9.3. Except as otherwise required by the Law or by these Articles, resolutions at a meeting of the shareholders of the
Company duly convened will be passed by a simple majority of those present or represented and voting.

9.4. An extraordinary general meeting convened to amend any provisions of the Articles shall not validly deliberate
unless at least one half of the capital is represented and the agenda indicates the proposed amendments to the Articles.

9.5. If the first of these conditions is not satisfied, a second meeting may be convened, in the manner prescribed by
the Articles, by means of notices published twice, at fifteen days interval at least and fifteen days before the meeting in
the Luxembourg official gazette, the Mémorial, and in two Luxembourg newspapers. Such convening notice shall repro-
duce the agenda and indicate the date and the results of the previous meeting. The second meeting shall validly deliberate
regardless of the proportion of the capital represented. At both meetings, resolutions, in order to be adopted, must be
carried by at least two-thirds of the votes of the shareholders present or represented.

9.6. However, the nationality of the Company may be changed and the commitments of its shareholders may be
increased only with the unanimous consent of the shareholders and bondholders.

9.7. A shareholder may act at any meeting of the shareholders of the Company by appointing another person as his
proxy in writing whether in original, by telefax, cable, telegram or telex.

114075



L U X E M B O U R G

9.8. Any shareholder may participate in a meeting of the shareholders of the Company by conference call or similar
means of communications equipment whereby all persons participating in the meeting can hear and speak to each other
and properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting.

9.9. If all the shareholders of the Company are present or represented at a meeting of the shareholders of the Company,
and consider themselves as being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held
without prior notice.

Art. 10. Management.
10.1. The Company shall be managed by a sole director in case of a sole shareholder or by a board of directors of at

least three (3) directors, composed of at least one (1) A director and at least one (1) B director in any other cases. The
sole director or the members of the board of directors need(s) not be shareholder(s) of the Company. Any director shall
be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.

Whenever a legal entity is appointed as a director of the Company (the Legal Entity), the Legal Entity must designate
a permanent representative to perform such director's mandate in its name and on its behalf (the Representative). The
Representative is subject to the same conditions and obligations, and incurs the same liability, as if he was performing
such director's mandate in his own name, without prejudice to the joint liability of the Legal Entity. The Legal Entity may
only revoke the Representative provided that it simultaneously appoints a new Representative.

10.2. The sole director, and in case of plurality of directors, the members of the board of directors shall be elected
by the shareholder(s) of the Company at the general meeting. The shareholder(s) of the Company shall also determine
the number of directors, without prejudice to the first sentence of Article 10.1 of these Articles, their remuneration and
the term of their office. A director may be removed with or without cause and/or replaced, at any time, by resolution
adopted by the general meeting of shareholder(s) of the Company.

10.3. In the event of vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, the remaining
directors may elect, by a majority vote, a director to fill such vacancy until the next general meeting of shareholder(s) of
the Company.

Art. 11. Meetings of the board of directors of the Company.
11.1. In case of plurality of directors, the board of directors of the Company must appoint a chairman among its

members and it may choose a secretary, who need not be a director, and who shall be responsible for keeping the minutes
of the meetings of the board of directors of the Company and the minutes of the general meetings of the shareholder(s)
of the Company.

11.2. The board of directors of the Company shall meet upon call by the chairman or any two directors, at the place
indicated in the notice of meeting which shall, in principle, be in Luxembourg.

11.3. Written notice of any meeting of the board of directors of the Company shall be given to all directors at least
24 (twenty-four) hours in advance of the date set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case
the nature of such circumstances shall be set forth briefly in the convening notice of the meeting of the board of directors
of the Company.

11.4. No such written notice is required if all the members of the board of directors of the Company are present or
represented during the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda,
of the meeting. The written notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telefax, cable, telegram
or telex, of each member of the board of directors of the Company. Separate written notice shall not be required for
meetings that are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the board of
directors of the Company.

11.5. Any member of the board of directors of the Company may act at any meeting of the board of directors of the
Company by appointing, in writing whether in original, by telefax, cable, telegram or telex, another director as his or her
proxy.

11.6. Any director may participate in a meeting of the board of directors of the Company by conference call or similar
means of communications equipment whereby all persons participating in the meeting can hear and speak to each other
and properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting.

11.7. The board of directors of the Company can deliberate and/or act validly only if at least the majority of the
Company's directors, including one A director and one B director, is present or represented at a meeting of the board
of directors of the Company. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the directors present or represented
at such meeting. In the event that at any meeting the number of votes for and against a resolution is equal, the chairman
of the meeting shall have a casting vote.

11.8. Resolutions signed by all directors shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting duly
convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and
may be evidenced by letter, telefax or telex.

Art. 12. Minutes of meetings of the board of directors of the Company.
12.1. The minutes of any meeting of the board of directors of the Company shall be signed by the chairman of the

board of directors of the Company who presided at such meeting or by any two directors of the Company.
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12.2. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed
by the secretary (if any) or by any director of the Company.

Art. 13. Decisions of the sole director of the Company. The decisions of the sole director are drawn in writing.

Art. 14. Powers of the sole director or of the board of directors of the Company. The sole director, and in case of
plurality of directors, the board of directors of the Company is vested with the broadest powers to perform or cause to
be performed all acts of disposition and administration in the Company's interest. All powers not expressly reserved by
the Law, or by the Articles to the general meeting of shareholder(s) of the Company fall within the competence of the
sole director, and in case of plurality of directors, the board of directors.

Art. 15. Delegation of powers. The sole director and in case of plurality of directors, the board of directors of the
Company is authorised to appoint a person, either director or not, without the prior authorisation of the general meeting
of the shareholder(s) of the Company, for the purposes of performing specific functions at every level within the Company.

Art. 16. Binding signatures. The Company shall be bound towards third parties by the single signature of its sole director
or, in case of plurality of directors, by the joint signature of one A director and one B director of the Company in all
matters or the joint signatures or single signature of any persons to whom such signatory power has been validly delegated
in accordance with article 15 of these Articles.

Art. 17. Conflict of interests.
17.1. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or

invalidated by the fact that any one or more of the directors or officers of the Company is interested in, or is a director,
associate, officer or employee of such other company or firm.

17.2. Any director or officer of the Company who serves as director, officer or employee of any company or firm with
which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, solely by reason of such affiliation with such
other company or firm, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such
contract or other business.

17.3. In the event that any director of the Company may have any personal and opposite interest in any transaction
of the Company, such director shall make known to the board of directors of the Company such personal and opposite
interest and shall not consider or vote upon any such transaction, and such transaction, and such director's interest
therein, shall be reported to the next following general meeting of the shareholder(s) of the Company which shall ratify
such transaction.

17.4. In case there is only one shareholder in the Company, article 17.3. does not apply and the transactions that are
entered into between the Company and the director having an opposite interest to the one of the Company are simply
to be recorded in minutes.

17.5. Article 17.3. and 17.4. do not apply when the relevant transactions/operations are made in the normal course of
business of the Company and are entered into on arm's length terms.

Art. 18. Statutory auditor.
18.1. The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditor(s) (commissaire(s)). The

statutory auditor(s) shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.
18.2. The statutory auditor(s) will be appointed by the general meeting of shareholder(s) of the Company which will

determine their number, their remuneration and the term of their office. The statutory auditor(s) in office may be removed
at any time by the general meeting of shareholder(s) of the Company with or without cause.

Art. 19. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on the first January of each year and shall
terminate on the thirty-first of December of each year.

Art. 20. Allocation of profits.
20.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by the

Company Law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to ten per cent (10%) of
the capital of the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5 above.

20.2. The general meeting of shareholder(s) of the Company shall determine how the remainder of the annual net
profits shall be disposed of and it may alone decide to pay dividends from time to time, as in its discretion believes best
suits the corporate purpose and policy.

20.3. The dividends may be paid in euro or any other currency selected by the single director, or in case of plurality
of directors, the board of directors of the Company and they may be paid at such places and times as may be determined
by the single director, or in case of plurality of directors, the board of directors of the Company. The single director, or
in case of plurality of directors, the board of directors of the Company may decide to pay interim dividends under the
conditions and within the limits laid down in the Company Law.

Art. 21. Dissolution and liquidation. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the general meeting
of shareholder(s) of the Company adopted in the manner required for amendment of the Articles. In the event the
Company is dissolved, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who may be physical persons or
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legal entities) named by the general meeting of the shareholder(s) of the Company deciding such liquidation. Such general
meeting of shareholder(s) of the Company shall also determine the powers and the remuneration of the liquidator(s).

Art. 22. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with
the Law.

Transitory provisions

The first financial year shall begin today and it shall end on 31 st December 2011.
The first annual general meeting of the shareholders of the Company shall be held in the year 2012.

Subscription and payment

The shares in the Company have been subscribed as follows:
(1) Travis Investment S.à r.l. prenamed and represented as mentioned here above . . . . . . . . . . . . . 31,000 shares;
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,000 shares

The shares have all been fully paid up by payment in cash, so that the amount of thirty-one thousand euro (EUR 31,000)
is as of now at the free disposal of the Company, evidence of which has been given to the undersigned notary.

Statement

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 26 as amended of the law of August 10 th ,
1915 on commercial companies as amended have been observed. He also confirms that these articles of incorporation
are conforme to the prescriptions of article 27 of the said law.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately one one thousand two hundred and fifty (1.250.-) euro.

Resolutions of the sole shareholder

The appearing party, representing the entire subscribed share capital and being regularly constituted, immediately
proceeded to pass the following resolutions:

(i) that the number of directors of the Company be set at three;
(ii) that the number of statutory auditors (commissaires aux comptes) of the Company be set at one;
(iii) that there be appointed as members of the board of directors of the Company for a period of six years:
(a) Ivo Hemelraad, born on October 12, 1961 in Utrecht (the Netherlands), with professional address at 15 rue Edward

Steichen, L-2540 Luxembourg, as A director;
(b) Monica Tiuba, born on November 18, 1978 in Salvador (Brasil), with professional address at 15 rue Edward Steichen,

L-2540 Luxembourg, as A director;
(c) Wim Rits, born on June 14, 1970 in Merksem (Belgium), with professional address at 15, rue Edward Steichen,

L-2540 Luxembourg, as B director; and
(iv) that there be appointed as statutory auditor (commissaire aux comptes) of the Company for a period of six years:
Galina Incorporated, with registered office at P.O. Box 957, Offshore Incorporation Centre, Road Town, Tortola,

British Virgin Islands;
(v) that the address of the registered office of the Company is at 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the appearing party

the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version at the request of the same appearing
parties, in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

Whereas, this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date stated above.
In witness whereof We, the Undersigned notary, have set our hand and seal on the day and year first hereabove

mentioned.
The document having been read to the representative of the appearing person, this representative signed together

with Us, the notary, this original notarial deed.

Suit la version française du texte qui précède

L'an deux mille onze, le dix-sept juin.
Par-devant Maître Léonie Grethen, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:
Travis Investment S.à r.l.,
ici représentée par Marc Winandy, clerc, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu d'une procuration

donnée le 10 juin 2011 à Luxembourg.
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Ladite procuration après signature ne varietur par le comparant et par le notaire soussigné, restera annexée au présent
acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant, aux termes de la capacité avec laquelle il agit, a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il
suit les statuts d'une société qu'il déclare constituer comme suit:

Art. 1 er . Forme et dénomination.  Il existe une société anonyme de droit luxembourgeois, sous la dénomination de
"Nina Linzi S.A." (la Société) qui sera régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, en particulier par la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi) ainsi que par les présents Statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège Social.

2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il pourra être transféré dans
les limites de la commune par simple décision de l'administrateur unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, du
conseil d'administration de la Société.

2.2. Il peut être créé par simple décision de l'administrateur unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, du conseil
d'administration de la Société, des succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Lorsque que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité
normale au siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger se produiront ou seront imminents,
le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males. Ces mesures provisoires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, qui restera une société
luxembourgeoise malgré le transfert provisoire de son siège social.

Art. 3. Durée de la Société.

3.1. La Société est constituée pour une durée illimitée.

3.2. Elle peut être dissoute, à tout moment, par résolution de l'assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires
de la Société prise de la manière requise pour la modification des Statuts.

3.3. La mort, la dissolution de l'actionnaire unique n'entraînera pas la dissolution de la Société.

Art. 4. Objet social.

4.1. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation,
obligations, créances, certificats de dépôt et en général toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité
publique ou privée, y compris des sociétés de personnes. Elle pourra participer dans la création, le développement, la
gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un
portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

4.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder, par voie de placement privé, à
l'émission de parts et d'obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts et/ou de créances. La Société pourra prêter
des fonds, y compris ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et à
toute autre société. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de
garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La Société pourra en
outre gager, nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés
portant sur toute ou partie de ses avoirs.

4.3. La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en
vue d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques liés aux
crédits ainsi qu'aux fluctuations de change, de taux d'intérêt et autres risques.

4.4. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles ainsi que tous transferts
de propriété mobiliers ou immobiliers, qui directement ou indirectement favorisent la réalisation de son objet social ou
s'y rapportent de manière directe ou indirecte. Cependant, à l'occasion de l'accomplissement de ses activités financières,
et pour éviter toute incertitude, la Société s'abstiendra de mettre en oeuvre, une quelconque activité financière qui serait
sujette à un permis ou à une autorisation, à moins que la Société ait obtenu un tel permis ou autorisation des autorités
de surveillance financières.

Art. 5. Capital social.

5.1. Le capital social souscrit de la Société est fixé à trente et un mille euros (EUR 31,000) représenté par trente et
un mille (31.000) actions ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1.00) chacune, toutes souscrites et entièrement
libérées.

5.2. Le capital social souscrit de la Société peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale de(s) de
l'actionnaire(s) adoptée comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Actions.

6.1. Les actions sont nominatives ou au porteur au choix de(s) l'actionnaire(s).
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6.2. Pour les actions nominatives, un registre des actionnaires de la Société sera tenu au siège social de la Société et
pourra être examiné par chaque actionnaire. Le registre contiendra le nom de chaque actionnaire, son lieu de résidence
ou domicile élu, le nombre d'actions détenu par lui, les paiements effectués pour chaque action et tous transferts d'actions
et les dates respectives de ces transferts. La propriété des actions nominatives sera établie par l'inscription au registre
des actionnaires de la Société.

6.3. La Société peut acquérir et détenir ses propres actions conformément aux conditions et limites prévues par la loi.

Art. 7. Transfert des actions. Le transfert d'actions s'effectue par une déclaration écrite de transfert inscrite au registre
des actionnaires et signée par le cédant et le cessionnaire ou par toute personne les représentant au moyen de procu-
rations valables. La Société peut accepter comme preuve du transfert tout document qu'elle jugera approprié.

Art. 8. Assemblées des actionnaires de la Société.
8.1. L'actionnaire unique assume tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des actionnaires par la Loi. Les

décisions de l'actionnaire unique sont consignées dans des procès-verbaux ou prises par écrit.

8.2. En cas de pluralité d'actionnaires, toute assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée repré-
sente l'ensemble des actionnaires de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, exécuter ou ratifier
tous les actes relatifs aux opérations de la Société.

8.3. L'assemblée générale annuelle de(s) l'actionnaire(s) de la Société se réunit, conformément à la Loi, au siège social
de la Société à Luxembourg à l'adresse de son siège social ou à tout autre endroit dans la municipalité du siège social
spécifié dans la convocation de l'assemblée, le troisième lundi de juin de chaque année à 10h00. Si ce jour n'est pas un
jour ouvrable bancaire à Luxembourg, l'assemblée générale annuelle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

8.4. L'assemblée générale annuelle de l'actionnaire/des actionnaires de la Société peut se réunir à l'étranger si l'admi-
nistrateur unique, ou en cas de pluralité d'administrateurs, le conseil d'administration de la Société, estime que des
circonstances exceptionnelles l'exigent.

8.5. Les autres assemblées de(s) l'actionnaire(s) de la Société sont tenues aux lieux et places spécifiés dans les convo-
cations respectives de chaque assemblée.

Art. 9. Convocation, quorum, procurations, avis de convocation.
9.1. Les conditions posées par la loi en matière de délai de convocation et de quorum régiront les convocations et la

tenue des assemblées des actionnaires de la Société, sauf disposition contraire des Statuts.

9.2. Chaque action donne droit à une voix.

9.3. A moins que la Loi ou les Statuts n'en disposent autrement, les résolutions des assemblées des actionnaires de la
Société dûment convoquée seront valablement prises à la majorité simple des actions présentes ou représentées et
participant au vote.

9.4. Une assemblée générale extraordinaire convoquée pour la modification des Statuts ne pourra valablement déli-
bérer que si au moins la moitié du capital est représentée et que l'ordre du jour indique les propositions de modification
des Statuts.

9.5. Si la première de ces conditions n'est pas remplie, une seconde assemblée est convoquée, de la manière prévue
par les Statuts, par des avis publiés deux fois dans le Mémorial et dans deux journaux luxembourgeois, à quinze jours
d'intervalle au moins et quinze jours avant l'assemblée. L'avis de convocation reprend l'ordre du jour et indique la date
et l'issue de l'assemblée précédente. La seconde assemblée pourra valablement délibérer quelque soit le capital repré-
senté. Au cours de chaque assemblée, les résolutions ne peuvent être prises que par une majorité représentant les deux
tiers des actionnaires présents ou représentés.

9.6. La nationalité de la Société peut être modifiée et l'engagement de ses actionnaires augmenté uniquement avec
l'accord unanime des actionnaires et obligataires de la Société.

9.7. Tout actionnaire pourra se faire représenter à toute assemblée des actionnaires de la Société en désignant une
autre personne comme son mandataire par écrit, que ce soit par remise d'une procuration originale ou par télécopie,
câble, télégramme ou télex.

9.8. Tout actionnaire peut participer à une assemblée des actionnaires de la Société par conférence téléphonique ou
par tout autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion
peuvent s'entendre, se parler et délibérer dûment. Une telle participation sera assimilée à une présence physique.

9.9. Si tous les actionnaires de la Société sont présents ou représentés à une assemblée de actionnaires de la Société
et considèrent avoir été valablement convoqués et informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra être
tenue sans avis de convocation.

Art. 10. Administration.
10.1. La Société est administrée par un administrateur unique quand la Société n'a qu'un seul actionnaire ou par un

conseil d'administration d'au moins trois (3) administrateurs, composé d'au moins un (1) administrateur de classe A et
un (1) administrateur de classe B dans tous les autres cas. L'administrateur unique ou les membres du conseil d'adminis-
tration n'ont pas besoin d'être actionnaires de la Société. Les administrateurs seront nommés pour un mandat de six ans
maximum et seront rééligibles.
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Chaque fois qu'une personne morale est nommée aux fonctions d'administrateur (la Personne Morale), la Personne
Morale est tenue de nommer un représentant permanent en vue d'exercer son mandat d'administrateur en son nom et
pour son propre compte (le Représentant). Le Représentant est soumis aux mêmes conditions et encourt la même
responsabilité civile que s'il exerçait en son nom propre et pour son propre compte, sans préjudice de la responsabilité
solidaire de la personne morale qu'il représente. La Personne Morale ne peut révoquer son représentant qu'en désignant
simultanément son successeur.

10.2. L'administrateur unique et en cas de pluralité d'administrateurs, les membres du conseil d'administration seront
nommés par le(s) actionnaire(s) lors d'une assemblée générale. L'(les) actionnaire(s) détermine(nt) également leur nom-
bre, en considération de la première phrase de l'article 10.1 des Statuts, leur rémunération et la durée de leurs mandats.
Un administrateur peut être révoqué à tout moment et de manière discrétionnaire par l'assemblée générale de(s) ac-
tionnaire(s) de la Société.

10.3. En cas de vacance d'un poste d'administrateur suite au décès, à la démission ou autrement de celui-ci, les admi-
nistrateurs restants peuvent élire à la majorité un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste vacant jusqu'à
la prochaine assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires de la Société.

Art. 11. Réunions du conseil d'administration de la Société.

11.1. Encas de pluralité d'administrateurs, le conseil d'administration de la Société nomme parmi ses membres un
président et peut nommer un secrétaire, administrateur ou non, responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions
du conseil d'administration de la Société et des assemblées générales de l'actionnaire/des actionnaires de la Société.

11.2. Le conseil d'administration est convoqué par le président ou par deux administrateurs, au lieu indiqué dans la
lettre de convocation, qui sera, en principe, à Luxembourg.

11.3. La lettre de convocation pour toute réunion du conseil d'administration de la Société est donnée à l'ensemble
des administrateurs au moins 24 (vingt-quatre) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel
cas la nature de ces circonstances est spécifiée brièvement dans la lettre de convocation de la réunion du conseil d'ad-
ministration de la Société.

11.4. Une lettre de convocation n'est pas requise si tous les membres du conseil d'administration de la Société sont
présents ou représentés au cours de la réunion et s'ils déclarent avoir été valablement informés et avoir connaissance
de l'ordre du jour de la réunion. Avec l'accord unanime des administrateurs, il

peut être renoncé à la procédure de convocation par écrit soit en original, soit par télécopie, câble, télégramme ou
télex. Aucune convocation spéciale n'est requise pour des réunions tenues à une période et à un endroit approuvés dans
une résolution du conseil d'administration précédemment adoptée.

11.5. Tout administrateur ne pouvant assister à une réunion du conseil d'administration peut mandater un autre
administrateur par écrit soit en original, soit par télécopie, câble, télégramme ou télex.

11.6. Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration de la Société par conférence
téléphonique ou par tout autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant
à la réunion peuvent s'entendre, se parler et délibérer dûment. Une telle participation sera assimilée à une présence
physique.

11.7. Le conseil d'administration de la Société ne peut délibérer et/ou agir valablement que si au moins la moitié des
administrateurs de la Société, incluant un administrateur de classe A et un administrateur de classe B, sont présents ou
représentés à une réunion du conseil d'administration de la Société. Les décisions sont prises à la majorité des voix des
administrateurs présents ou représentés à la réunion. En cas d'égalité des votes, le président aura la voix prépondérante.

11.8. Les résolutions signées par tous les administrateurs produisent les mêmes effets que les résolutions prises à une
réunion du conseil d'administration dûment convoquée et tenue. De telles signatures peuvent apparaître sur des docu-
ments séparés ou sur des copies multiples d'une résolution identique et peuvent résulter de lettres, téléfax ou télex..

Art. 12. Procès-verbaux des réunions du conseil d'administration de la Société.

12.1. Les procès-verbaux de chaque réunion du conseil d'administration de la Société seront signés par le président
du conseil d'administration de la Société présidant la réunion ou par deux administrateurs de la Société.

12.2. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs sont signés par le secrétaire
(le cas échéant) ou par un administrateur de la Société.

Art. 13. Décisions de l'administrateur unique. Les décisions de l'administrateur unique sont prises par écrit.

Art. 14. Pouvoirs de l'administrateur unique ou du conseil d'administration de la Société. L'administrateur unique et
en cas de pluralité d'administrateurs le conseil d'administration de la Société est investi des pouvoirs les plus larges afin
d'accomplir tous les actes de disposition et d'administration dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expres-
sément réservés par la Loi ou par les Statuts à l'assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires sont de la compétence
de l'administrateur unique et en cas de pluralité d'administrateurs, du conseil d'administration de la Société.

Art. 15. Délégation de pouvoirs. L'administrateur unique, et en cas de pluralité d'administrateurs, le conseil d'admi-
nistration de la Société est autorisé à nommer des fondés de pouvoir de la Société, sans l'autorisation préalable de
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l'assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires de la Société, pour l'exécution de missions spécifiques à tous les
niveaux de la Société.

Art. 16. Représentation. La Société sera engagée, vis-à-vis des tiers, dans tous les actes par la signature individuelle de
son administrateur unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe d'un administrateur de
classe A et d'un administrateur de classe B dans tous les cas ou la signature conjointe ou la signature individuelle de toutes
personnes auxquelles un pouvoir de signature a été donné conformément à l'article 15 des Statuts.

Art. 17. Conflit d'intérêts.

17.1 Aucun contrat ou aucune transaction entre la Société et une autre société ou entreprise ne sera affecté ou invalidé
du fait qu'un ou plusieurs administrateurs de la Société y a un intérêt ou est un administrateur ou un employé de telle
autre société ou entreprise.

17.2 Tout administrateur de la Société remplissant les fonctions d'administrateur ou étant employé dans une société
ou entreprise avec laquelle la Société doit conclure un contrat ou entrer en relation d'affaires, sera pris en compte,
prendra part au vote et agira par rapport à toutes questions relatives à tel contrat ou telle transaction, indépendamment
de son appartenance à telle autre société ou entreprise.

17.3 Au cas où un administrateur de la Société à un intérêt personnel dans, ou contraire à toute transaction de la
Société, celui-ci en informera le conseil d'administration de la Société et ne sera pas pris en compte ni ne votera eu égard
à cette transaction. La prochaine assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires ratifiera ladite transaction.

17.4 Lorsque la Société comprend un actionnaire unique, l'article 17.3. n'est pas applicable et il est seulement fait
mention dans un procès-verbal des opérations intervenues entre la Société et son administrateur ayant un intérêt opposé
à celui de la Société.

17.5 L'article 17.3. et 17.4. ne sont pas applicables lorsque des décisions du conseil d'administration ou de l'adminis-
trateur concernent des opérations courantes et conclues dans des conditions normales.

Art. 18. Commissaire.

18.1 Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires. Les Commissaires sont nommés
par l'assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires pour un terme n'excédant pas six ans et seront rééligibles.

18.2 Les commissaires sont nommés par l'assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires de la Société qui dé-
termine leur nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat. Le(s) commissaire(s) en fonction peuvent être
révoqués à tout moment et de manière discrétionnaire par l'assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires de la
Société.

Art. 19. Exercice social. L'exercice social commencera le 1 er janvier de chaque année et se terminera le 31 décembre
de chaque année.

Art. 20. Affectation des Bénéfices.

20.1 Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société cinq pour cent (5%) qui seront affectés à la réserve légale.
Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint dix pour cent (10%) du capital social de
la Société tel qu'il est fixé ou tel que celui-ci aura été augmenté ou réduit de temps à autre conformément à l'article 5
des Statuts.

20.2 Après le prélèvement affecté à la réserve légale, l'assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires de la Société
décidera souverainement de l'affectation du solde restant du bénéfice net qui sera disponible afin d'être distribué. L'as-
semblée peut notamment, de manière discrétionnaire, décider de procéder à la distribution de dividendes.

20.3 Les dividendes sont payés en euros ou dans toute autre devise déterminée par l'administrateur unique, et en cas
de pluralité d'administrateurs, le conseil d'administration de la Société et sont payés aux lieux et dates déterminés par
l'administrateur unique, et en cas de pluralité d'administrateurs, le conseil d'administration. L'administrateur unique, et
en cas de pluralité d'administrateurs, le conseil d'administration de la Société peut décider de payer des dividendes
intérimaires sous les conditions et dans les limites fixées par la Loi.

Art. 21. Dissolution et liquidation. La Société peut être en tout temps dissoute par une décision de l'assemblée générale
de l'actionnaire/des actionnaires de la Société adoptée de la manière requise pour la modification des Statuts. En cas de
dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (personne physique
ou morale) nommé(s) par l'assemblée générale de l'actionnaire/des actionnaires de la Société qui aura décidé de dissoudre
la Société, et qui déterminera, le cas échéant, les pouvoirs et la rémunération du ou des liquidateurs.

Art. 22. Droit applicable. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront
tranchées en application de la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui et se terminera le 31 décembre 2011. La première assemblée
générale annuelle se tiendra en 2012.
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Souscription et paiement

Les actions de la Société ont été souscrites comme suit:
(1) Travis Investment S.à r.l. sus-mentionnée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 actions;
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 actions

Toutes les actions ont été entièrement libérées par paiement en numéraire, de sorte que le montant de trente et un
mille euros (EUR 31.000) est à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentaire.

Déclaration

Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi, telle que
modifiée, et en confirme expressément l'accomplissement. Il confirme en outre que ces Statuts sont conformes aux
prescriptions de l'article 27 de la Loi.

Estimation des frais

Les parties comparantes déclarent que le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme
que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élèvent approximativement
à la somme de [- EUR] [(- euros)].

Résolutions de l'actionnaire unique

Le comparant préqualifié, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a de suite pris les résolutions suivantes:

(i) le nombre d'administrateurs de la Société est fixé à trois;

(ii) le nombre des commissaires aux comptes de la Société est fixé à un;

(iii) sont nommés administrateurs de classe A, pour une période de six ans:

Ivo Hemelraad, directeur, né le 12 octobre 1961 à Utrecht, Pays-Bas, dont l'adresse professionnelle est située au 15
rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg; et

Monica Tiuba, directeur, née le 18 novembre 1978 à Salvador (Brésil), dont l'adresse professionnelle est située au 15
rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg

est nommé administrateur de classe B, pour une période de six ans:

Wim Rits, directeur, née le 14 juin 1970 à Merksem (Belgique), dont l'adresse professionnelle est située au 15 rue
Edward Steichen, L-2540 Luxembourg

(iv) est nommée commissaire aux comptes de la Société pour une période de six ans:

Galina Incorporated, avec siège social à P.O. Box 957, Offshore Incorporation Centre, Road Town, Tortola, British
Virgin Islands;

(v) le siège social de la société est fixé au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la constate par les présentes qu'à la requête de la
partie comparante, les présents Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française; à la requête de la même
partie et en cas de divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

En foi de quoi Nous, notaire soussigné, avons apposé notre signature et sceau le jour de l'année indiquée ci-dessus.

Et après lecture faite au représentant du comparant, ce représentant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: Winandy, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg, le 22 juin 2011. Relation: LAC/2011/28650. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 juillet 2011.

Référence de publication: 2011111007/541.

(110126959) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 août 2011.

Detroit Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 116.922.

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 12 août 2011 que, le mandat des organes sociaux étant
venu à échéance, ont été renommés:

a) Administrateurs

- Monsieur Luke COMER, directeur de sociétés, demeurant à MC - 98000 Monaco, 24, rue Grimaldi
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- Mademoiselle Sandra BORTOLUS, employée privée, avec adresse professionnelle à L-1219 Luxembourg, 23, rue
Beaumont.

- Madame Gabriele SCHNEIDER, directeur de société, avec adresse professionnelle à L-1219 Luxembourg, 23, rue
Beaumont.

b) Commissaire aux comptes
- INTERCORP S.A., ayant son siège social à L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.
jusqu'à l'issue de l'assemblée générale annuelle statutaire qui se tiendra en 2016.

Luxembourg, le 12 août 2011.
POUR EXTRAIT CONFORME
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2011115880/22.
(110133164) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

TRANSFIN S.A., société de gestion de patrimoine familial, "SPF", Société Anonyme - Société de Gestion
de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.
R.C.S. Luxembourg B 21.182.

Le Bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011114880/11.
(110131490) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

United Pilsen S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 141.682.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011114883/10.
(110131286) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

V.S.O.P. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7307 Steinsel, 50, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 144.688.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Alexandre Marguet
Administrateur-délégué

Référence de publication: 2011114888/11.
(110131295) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Valla Park Luxco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.448,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 160.670.

Les statuts coordonnées ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 juillet 2011.

Référence de publication: 2011114890/11.
(110131212) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.
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International Strategies S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5612 Mondorf-les-Bains, 56, avenue François Clément.

R.C.S. Luxembourg B 86.889.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale
Ordinaire réunie Extraordinairement le 6 juillet 2011

Il résulte de l'assemblée générale du 6 juillet 2011 que:

- la société MONEYLIFT SA est révoquée de son mandat de commissaire aux comptes

- est nommée commissaire aux comptes la société LE COMITIUM INTERNATIONAL SA, inscrite au RCSL sous le
numéro B 83.527, ayant son siège social établi à L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte Croix. Son mandat prendra fin le jour
de l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Eric VISEE
Administrateur délégué

Référence de publication: 2011114982/17.

(110130986) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Vic. Waldbillig S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5482 Wormeldange, 21, rue Remeschter.

R.C.S. Luxembourg B 27.499.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Vic. WALDBILLIG S.à r.l.

Référence de publication: 2011114891/10.

(110131912) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Volga 2010 S.A., Société Anonyme de Titrisation.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 140.042.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011114895/9.

(110131269) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Volga 2010 S.A., Société Anonyme de Titrisation.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 140.042.

Décisions prises par l'actionnaire unique en date du 29 juillet 2011

Il résulte des décisions prises par l'actionnaire unique en date du 29 juillet 2011 que:

Les mandats d'administrateur de Messieurs Chlodwig Reuter, ayant son adresse professionnelle au 3, rue de la Reine,
L-2418 Luxembourg, Paul Mousel, ayant son adresse professionnelle au 12, rue Erasme, L-1468 Luxembourg et Kurt
Suntay, ayant son adresse professionnelle au 14, Général-Guisan, CH-1204 Genève sont reconduits pour une nouvelle
année.

Ils viendront à échéance lors de l'Assemblée Générale Statutaire qui approuvera les comptes annuels 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 10 août 2011.

Référence de publication: 2011114896/16.

(110131429) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.
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Paerel Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 50, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 132.950.

Extrait des Résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue le 22 juin 2011

En date du 22 juin 2011, l'Assemblée Générale Ordinaire a décidé:

- De renouveler les mandats de Messieurs Jan Johannes Kluft, Anthonius Willibrordis Van Dooyeweerd et Michel Arjan
Klaster en qualité d'administrateurs pour un mandat d'un an prenant fin lors de la prochaine Assemblée Générale Ordi-
naire des actionnaires en 2012.

- De renouveler le mandat de KPMG Audit en qualité de réviseur d'entreprises pour un mandat d'un an prenant fin
lors de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires en 2012.

Luxembourg, le 4 août 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Pour PAEREL FUNDS
BGL BNP Paribas
Signatures

Référence de publication: 2011114999/19.

(110130651) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

W.P.F. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2667 Luxembourg, 35-37, rue Verte.

R.C.S. Luxembourg B 101.016.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

W.P.F. S.A.

Référence de publication: 2011114897/10.

(110131911) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

W.P.S.-Luxembourg S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2667 Luxembourg, 35-37, rue Verte.

R.C.S. Luxembourg B 55.323.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

W.P.S.-Luxembourg S.à r.l.

Référence de publication: 2011114898/10.

(110131910) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Berimor Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 146.554.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 août 2011.
Berimor Investment S.à r.l.
Martinus C.J. Weijermans
Signature
Gérant B

Référence de publication: 2011114943/15.

(110130415) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.
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West of England Insurance Services (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 33, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 104.783.

Les comptes annuels au 20/02/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011114899/9.

(110131587) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Wintec Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 4, Am Hock.

R.C.S. Luxembourg B 134.304.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011114900/10.

(110131197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Rex Parent S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 161.899.

EXTRAIT

En date du 5 août 2011 l'assemblée générale des actionnaires de la Société a décidé d'accepter la démission de Robert
Van 't Hoeft et de Javier Pérez de Leza Eguiguren en tant qu'administrateurs de catégorie B de la Société avec effet
immédiat.

L'assemblée générale des actionnaires de la Société a également décidé de nommer les personnes suivantes, avec effet
immédiat, en tant que nouveaux administrateurs de catégorie A de la Société pour un mandat qui expire lors de l'appro-
bation des comptes annuels au 31 décembre 2016:

- John von Spreckelsen, né le 23 octobre 1942 à Hambourg, Allemagne, demeurant professionnellement à White Ladies,
204 Old Woking Road, Woking, Surrey, GU22 BHN, Royaume-Uni; et

- Marco Jesi, né le 12 octobre 1949 à Milan, Italie, demeurant professionnellement à 4, Via A. M. Graneini, 20145 Milan,
Italie.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Rex Parent S.A.

Référence de publication: 2011116645/21.

(110133632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2011.

5 à Sec LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 630.720,00.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 25, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 123.289.

Il résulte de l'Assemblée Générale ordinaire du 17 juin 2011, que la société RSM AUDIT Luxembourg S.à r.l., B113.621
sise au 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg est nommée au poste de Réviseur d'Entreprises Agrée pour l'exercice 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 09 août 2011.

Référence de publication: 2011114915/12.

(110131265) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.
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Wise Innovations Technology Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 146.412.

Les comptes annuels au 30 juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011114901/9.
(110131650) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Wise Technology Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 146.410.

Les comptes annuels au 30 juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011114902/9.
(110131649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Devour Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 116.914.

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 12 août 2011 que, le mandat des organes sociaux étant
venu à échéance, ont été renommés:

a) Administrateurs
- Monsieur Luke COMER, directeur de sociétés, demeurant à MC - 98000 Monaco, 24, rue Grimaldi
- Mademoiselle Sandra BORTOLUS, employée privée, avec adresse professionnelle à L-1219 Luxembourg, 23, rue

Beaumont.
- Madame Gabriele SCHNEIDER, directeur de société, avec adresse professionnelle à L-1219 Luxembourg, 23, rue

Beaumont.

b) Commissaire aux comptes
- INTERNATIONAL CORPORATE ACTIVITIES S.A., ayant son siège social à L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.
jusqu'à l'issue de l'assemblée générale annuelle statutaire qui se tiendra en 2016.

Luxembourg, le 12 août 2011.
POUR EXTRAIT CONFORME
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2011115883/22.
(110133062) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Wall Investments Soparfi S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2530 Luxembourg, 6, rue Henri Schnadt.

R.C.S. Luxembourg B 153.004.

Procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire des Associés tenue au siège administratif de la Société à Luxembourg

L'assemblée est ouverte à 9h00, le 28 juin 2011 sous la présidence de Mr. Ludovic CONVERT, représentant la majorité
qualifiée des actionnaires de la société.

L'assemblée prend à l'unanimité, selon la majorité qualifiée de cette assemblée Générale la résolution suivante:
1. Transfert du siège social du 2 rue du Fort Wallis, Luxembourg au 6 rue Henri Schnadt, L-2530 Luxembourg
Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demande parole, Monsieur, le Président lève la séance à 9h30.

Luxembourg, le 28 juin 2011.
Signatures
Le scrutateur / Le président

Référence de publication: 2011114903/16.
(110131583) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.
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Wine Yard S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 103.851.

Le Bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011114907/10.

(110131489) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

WP III Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 119.279.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011114908/9.

(110131402) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

WP XIII Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 140.797.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011114909/9.

(110131401) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Swiss Re Finance (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 181.100,00.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 90.713.

EXTRAIT

En date du 25 juillet 2011, le conseil d'administration de Swiss Re Finance (Luxembourg) S.A. (la "Société") a décidé:

- de confirmer Simon Hansford en tant que Président du conseil d'administration de la Société avec effet immédiat.

- d'accepter la démission de Maya Joshi en tant que déléguée à la gestion journalière de la Société avec effet au 30 juin
2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 août 2011.
Pour la Société
Markus Schafroth

Référence de publication: 2011115012/17.

(110130602) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Zebra Holdings and Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CHF 100.000,00.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 19, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 141.451.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Extrait sincère et conforme
Zebra Holdings and Investments S.à.r.l.
Signature

Référence de publication: 2011114910/13.

(110131375) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Zeitung S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4030 Esch-sur-Alzette, 3, rue Zénon Bernard.

R.C.S. Luxembourg B 52.053.

Le bilan établi pour l’exercice 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 Août 2011.
ZEITUNG S.A.

Référence de publication: 2011114912/11.

(110131601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

5 à Sec LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2311 Luxembourg, 25, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 123.289.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011114914/9.

(110131264) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

AIB Administrative Services Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 95.401.

Les gérants ont décidé:

- De révoquer Messieurs Tamas Horvath, Aidan John Foley et Sébastien François de la fonction de responsables de la
gestion journalière avec effet au 14 juillet 2011.

- De nommer Madame Agnès Csorgo, née le 27 juillet 1978 à Hatvan, Hongrie, demeurant professionnellement au 16,
avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, à la fonction de dirigeante avec effet au 18 juillet 2011 pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Référence de publication: 2011114932/14.

(110131046) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Avon Luxembourg Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 1.282.432.300,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 98.931.

Démission de Gérant de catégorie B:

1) Monsieur Erik DaRosa, demeurant au 205 Hudson Street, Apartment 1311, Hoboken, New Jersey, 07030, Etats-
Unis d'Amérique

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Avon Luxembourg Holdings SARL
Signature

Référence de publication: 2011114941/14.

(110130612) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.
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Deneb International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 141.608.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire qui s'est tenue le 27 mai 2011 à 10.00 heures à Luxembourg

- Les mandats des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes viennent à échéance à la présente assemblée.

L'Assemblée décide à l'unanimité de renouveler les mandats d'Administrateur de:

- Monsieur Joseph WINANDY,

- COSAFIN S.A., 1, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg,

représentée par Monsieur Jacques BORDET, 1, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg

L'Assemblée décide à l'unanimité de nommer comme nouvel Administrateur en remplacement de M. Koen LOZIE:

- JALYNE S.A., 1, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg,

représentée par Monsieur Jacques BONNIER, 1, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg

L'Assemblée décide à l'unanimité de renouveler le mandat du Commissaire aux Comptes:

- la société anonyme THE CLOVER

Les mandats des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes viendront à échéance à l'issue de l'Assemblée
Générale qui statuera sur les comptes annuels arrêtés au 31.12.2011.

Pour copie certifiée conforme
Signature / Signature
Président / Administrateur

Référence de publication: 2011116747/23.

(110132786) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Extenso Int. S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 36, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 45.873.

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue en date du 22 juin 2011 que:

les mandats des administrateurs:

Aldo Garzotto, né le 18.06.1949 à Torino (Italie), demeurant à CZ-12000 Praha 2, 1619/39, Sokolskà,

Alessandro Garzotto, né le 05.04.1975 à Aosta (Italie), demeurant à Saint Christophe (Aosta), 28, Via Thuvex,

John Weber, né le 17.05.1950 à Wiltz, demeurant professionnellement au 36, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxem-
bourg,

le mandat de l'administrateur-délégué:

Aldo Garzotto, né le 18.06.1949 à Torino (Italie), demeurant à CZ-1000 Praha 2, 1619/39, Sokolskà,

et le mandat du commissaire aux comptes:

Fidu-Concept Sarl, avec siège social au 36, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg, inscrite au Registre de Com-
merce et des Sociétés sous le numéro B 38.136

sont reconduits pour une durée de six ans se terminant à l'issue de l'assemblée générale de 2017.

Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2011115256/20.

(110131990) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 août 2011.

Bluedrip S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 30.000,00.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 282, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 161.734.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale
extraordinaire des associés de la Société du 8 août 2011

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des associés de la Société du 8 août 2011 que:

- Les associés ont accepté la démission de Monsieur David Sullivan, en tant que gérant de la Société, avec effet immédiat.
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- Les associés ont nommé Kees Jager, né le 1 er avril 1977 à Guernesey, Îles Anglo-Normandes, ayant son adresse
professionnelle à Trafalgar Court, Les Banques, St Peter Port, GY1 3QL, Guernesey, en tant que nouveau gérant de la
Société, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée.

Il en résulte qu'à compter du 8 août 2011, le conseil de gérance de la Société est composé comme suit:

- Séverine Michel

- Kees Jager

- Cédric Pedoni.

Séverine Michel
Gérante

Référence de publication: 2011116735/21.

(110133267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2011.

Glaise Invest Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2168 Luxembourg, 121, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 162.746.

STATUTS

L'an deux mille onze, le quatorze juillet.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

ONT COMPARU:

1) Monsieur Philippe GLAISE, gérant de sociétés, né le 21 mai 1972 à Rocourt, Belgique, demeurant à B-6800 Freux,
84, rue Menil,

2) Madame Florence GEORGES, enseignante, née le 8 janvier 1980 à Bastogne, Belgique, demeurant à B-6800 Freux,
84, rue Menil,

tous les deux ici représentés par Monsieur Benoît Devaux, réviseur d'entreprises, ayant son adresse professionnelle
à L-2168 Luxembourg, 121, rue de Mühlenbach,

en vertu de deux procurations sous seing privé, datées des 16 et 17 juin 2011.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées “ne varietur” par le mandataire des comparants et le notaire
instrumentant, annexées aux présentes pour être formalisées avec elles.

Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après “La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après “La Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”).

Art. 2. La société a pour objet:

a) la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxembourgeoises ou étrangères,
l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre
manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces, la possession, l'administration, le
développement et la gestion de son portefeuille.

b) l'acquisition, le développement et la protection de tous droits de propriété intellectuelle, y compris les droits de
propriété industrielle (brevets, marques, produits, dessins, modèles, etc.) et de propriété littéraire et artistique;

c) la concession de licences et la cession desdits droits de propriété intellectuelle;

d) toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations, sous quelque forme
que ce soit, dans toute entreprise ayant un objet social identique, similaire ou connexe au sien, ainsi que l'administration,
la gestion, le contrôle et le développement de ces participations;

e) toutes opérations commerciales, industrielles, financières ou civiles, mobilières ou immobilières, se rattachant di-
rectement ou indirectement, en tout ou en partie, à son objet ou qui sont de nature à en faciliter la réalisation ou
l'extension.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale et prêter tous concours, que ce soit par des prêts, garanties ou de toute autre manière à des sociétés filiales
ou affiliées. La société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations.

D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
financières, commerciales et industrielles qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au développement de son objet.
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Dans l'exercice de toutes ses activités, la société pourra également, par simple décision du conseil d'administration,
établir des filiales, succursales, agences ou sièges administratifs, aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg, qu'à
l'étranger.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination «Glaise Invest Sàrl»

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L'adresse du siège social peut-être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE QUATRE CENTS EUROS (12.400-. EUR) représenté par CENT (100)
parts sociales sans valeur nominale.

Art. 7. Le capital peut-être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de l'as-
semblée générale des associés, en conformité avec l'article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants.

Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil de gérance. Le(s) gérants ne sont pas obligatoirement
associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe de deux membres du conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération
(s'il en est) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront adoptées par tous les gérants présents ou
représentés.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre de
part qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er juillet et se termine le 30 juin de l'année suivante.
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Art. 16. Chaque année, à la fin de l'année sociale, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à celui-ci atteigne dix
pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance peut décider de payer des dividendes intérimaires.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Souscription - Libération

Les statuts de la société ayant été ainsi arrêtés, les comparants, représentés comme mentionnée ci-avant, déclarent
souscrire les parts sociales comme suit:

1.Monsieur Philippe Glaise , préqualifié, cinquante et une (51) parts sociales,

2.Madame Florence Georges, préqualifiée, quarante-neuf (49) parts sociales,

Total: cent (parts sociales).

Ces parts ont été libérées par des versements en espèces de sorte que la somme de DOUZE MILLE QUATRE CENT
EUROS (12400.-EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société. La preuve de tous ces paiements a été
rapportée au notaire instrumentant qui le reconnaît expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se terminera le 30 juin 2012.

Frais

Les comparants ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ deux mille euros (2.000.-
EUR).

Décisions des associés réunis en assemblée générale extraordinaire:

1) La Société est administrée par les gérants suivant pour une durée indéterminée:

a) Monsieur Philippe GLAISE, préqualifié, est nommé gérant technique;

b) Madame Florence GEORGES, préqualifié, est nommée gérante administrative.

La société peut être valablement engagée par la signature individuelle du gérant technique ou par la signature conjointe
du gérant technique et du gérant administratif.

2) L'adresse de la Société est fixée à L-2168 Luxembourg, 121, rue de Mühlenbach.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, connu du notaire instrumentant par son
nom, prénom usuel, état et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: B. DEVAUX, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 15 juillet 2011.

Relation: LAC/2011/32319. Reçu soixante-quinze euros (EUR 75,-)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 août 2011.

Référence de publication: 2011114636/141.

(110131185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.
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Berfa Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4018 Esch-sur-Alzette, 33, rue d'Audun.

R.C.S. Luxembourg B 77.399.

La répartition des parts est la suivante:

Monsieur PEREIRA MARTINS Luis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts
Mademoiselle MARTINS Laurène . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400 parts

Signature.

Référence de publication: 2011114944/11.

(110130945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Chen Ling S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8080 Bertrange, 1, rue Pletzer.

R.C.S. Luxembourg B 41.826.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Bertrange, le 08.08.2011. Signature.

Référence de publication: 2011114955/10.

(110130470) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Copagest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 35.687.

L'actionnaire unique décide de nommer Messieurs Guillaume PERDEREAU, né le 21/11/1961 à Rouvray-Sainte-Croix
(France), ayant son adresse à 395, rue du Bourg, F-45310 Rouvray-Sainte-Croix et Jean-Marc DUPRE, né le 17/12/1955
à Chartres (France), ayant son adresse à Le Chesne Vieil, F-28700 Sainville, Administrateurs de la société COPAGEST
S.A. en date du 23 mai 2011, leurs mandats venant à échéance à l'issue de l'assemblée générale de 2013.

Luxembourg, le 29 juillet 2011.

Pour: COPAGEST S.A., Société Anonyme
Experta Luxembourg, Société Anonyme
Valérie Wozniak / Valérie Albanti

Référence de publication: 2011114957/15.

(110131098) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Scorpius Investments S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 8.488.300,00.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 103.169.

En date du 28 juin 2011, DH O S.àr.l. a transféré 84.883 parts sociales de la Société qu'elle détenait à DH O Alpha
Lux S.àr.l., une société à responsabilité limitée, constituée sous les lois du Luxembourg, ayant son siège sociale au 28,
boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg
sous le numéro B 140.557.

Suite à ce transfert les parts sociales de la Société sont détenues comme suit:

- DH O Alpha Lux S.àr.l.: 84.883 parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 août 2011.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2011115014/18.

(110130834) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.
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Courte Echelle S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 84.285.

LE COMITIUM INTERNATIONAL SA, inscrite au RCSL sous le numéro B83527, représentée par son administrateur
délégué Monsieur Jonathan Beggiato, démissionne avec effet immédiat de ses fonctions de commissaire aux comptes.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Le 16 juin 2010.
COMITIUM INTERNATIONAL SA
Signature
Le commissaire aux comptes démissionnaire

Référence de publication: 2011114958/14.

(110130988) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

CPI Atlantis Super TopCo Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 131.513.

Il est à noter que le siège social de l'associé CPI Capital Partners Europe, L.P. est désormais au 9 West 57 th Street,
New York, NY 10019, Etats-Unis d'Amérique.

Luxembourg, le 8 août 2011.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signature
Gérant

Référence de publication: 2011114959/13.

(110130898) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

CPI Poland Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 14-16, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 134.396.

Auszug aus den Beschlüssen der Geschäftsführer der Gesellschaft vom 6 th June, 2011

Die Geschäftsführer der Gesellschaft haben mit Datum vom 6 th June, 2011 beschlossen, den Firmensitz der Gesell-
schaft von 14-16 Rue Philippe II, Luxembourg L-2340 nach 44, Avenue J.F. Kennedy, Kirchberg, L-1855 zu verlegen mit
Wirkung vom 24 th June, 2011 an.

Luxembourg, 4. August 2011.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Unterschriften
Manager

Référence de publication: 2011114960/16.

(110130464) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 août 2011.

Alternative Travail Temporaire, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3515 Dudelange, 80, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 47.966.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 14.07.11. Signature.

Référence de publication: 2011115024/10.

(110131872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 août 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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